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C.R.I.

Votre Partenaire pour mieux investir...

Aide à la création des entreprises.

Assistance aux porteurs de projets d'inves-
tissement.

Maintien et développement des investisse-
ments existants.

Amélioration de l'attractivité de la région
aux investissements dans les secteurs à fort
potentiel.

Promotion des opportunités d'investisse-
ment dans la région.

Conseil juridique, technique et financier
aux investisseurs.
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Mot du Directeur.

1

Région agricole, les cultivateurs de Souss Massa Drâa produisent fruits (agrumes, bananes...)
et légumes (tomates, pommes de terre, oignons, courgettes...) tout au long de l'année. Les types de
cultures sont sous serres et plein champs. Les fruits et légumes sont surtout exportés vers l'Europe
et l'Amérique du Nord.

Souss Massa Drâa est également une région exportatrice de poissons, dont la saveur est
reconnue et appréciée en Europe et en Asie (Chine et Japon) principalement.

Produits frais tout au long de l'année (fruits, légumes, viandes...), les souks s'organisent
chaque semaine et sont réparties aux quatre coins de Souss Massa Drâa. 

En terme de divertissements, Souss Massa Drâa accueille touristes, nationaux et internatio-
naux, du monde entier. La région est une destination de fête et d'amusements, connue et reconnue,
avec la ville d'Agadir pour capitale.Véritable mixage de cultures et de genres : troupes folklo-
riques, discothèques, cabarets...

Karim KASSI-LAHLOU,
Directeur du C.R.I. Souss Massa Drâa.

La Région Souss Massa Drâa offre une gamme variée de
types de tourismes : balnéaire, culturel, écologique,  de montagne,
du désert,d'aventure...

Dans le domaine de la restauration, les grandes tendances
internationales montrent que l'on fait appel à toute la diversité des
produits culinaires, des produits du terroir à la restauration rapide. Le
tout dans un bel emballage d'animations et de divertissement.
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Préambule.

2

Cette Fiche Projet, éditée par le Centre Régional d'Investissement d'Agadir, a pour but
de vous montrer les nombreuses potentialités touristiques de la région Souss Massa Drâa,
dans son ensemble, mais aussi et surtout de vous aider à mener à bien votre projet d'anima-
tion touristique. 

Nos Fiches Projets ont un double avantage :
- Effet de panorama : présentation de la diversité d'activités professionnelles, existan-

tes ou à créer, ainsi que de leur environnement.

- Effet de loupe : montrer le cheminement, allant de l'étude à la finalisation du projet,
et présenter les données essentielles, aussi bien économiques, financières, techniques... 

Le tourisme occupe une place de choix dans le développement économique et social
régional. En plus d'être une région agricole et de pêche, Souss Massa Drâa développe depuis
quelques années une véritable politique de développement touristique. Constituant une impor-
tante source de devises, ce secteur produit des effets d'entraînement économiques positifs sur
les autres secteurs.

La politique de dynamisation du secteur touristique, entreprise par la Région Souss
Massa Drâa, est signe de vitalité et de projections futuristes d'envergure, étudiées et coor-
données.

Cette politique fixe les grands axes pour l'essor du tourisme du produit Région. Mais
les investisseurs ont besoin d'être aidés, soutenus, épaulés, car un investissement est à la fois
l'investissement et le résultat de toute une vie. 

Car démarrer un projet est un véritable défi, cet outil constituera une base de départ
de votre projet. Il vient en complément au " Package Région ", alliant assistance administra-
tive, financement et formation.

Au-delà des produits ou des services que vous fournirez à votre clientèle, vous devrez
avoir une idée sur les différents domaines de gestion et techniques de votre projet (métier, pro-
fil, emplacement, concurrence, matériel, financement, réglementation, communication...). 

De plus, dans le cadre de nos fiches projets, une étude a été menée auprès de touris-
tes visitant la région Souss Massa Drâa. Ainsi, vous aurez une idée plus précise de leurs com-
portements, leurs niveaux de satisfaction et leurs attentes. 

Bien évidemment, ce document est fourni à titre d'information seulement. Vous ne serez
en aucun cas tenu de le suivre totalement. Afin de différencier votre entreprise de la concurren-
ce, vous devrez également ajouter votre touche personnelle et trouver les éléments apportant une
plus-value.
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Présentation de la région.

Située en plein centre du Maroc, la région Souss Massa Drâa s'étale sur une  superfi-
cie de 72.506 km². Entre Océan Atlantique et Sahara, montagnes et plaines, ses richesses et sa
diversité géographique, culturelle, architecturale et gastronomique font d'elle un monde à part.

Eté comme hiver, Souss Massa Drâa jouit d'énormes avantages pour séduire ses hôtes
et leur proposer des vacances calmes, vivifiantes ou animées. 

Se promener au coucher du soleil, flâner dans les souks vivants ou dans les ruelles
dépourvues de toute circulation, faire du lèche-vitrine devant les magasins de mode, admirer les
façades des grands hôtels ou celles de Kasbahs, est un enchantement que l'on ne retrouve, dans
une seule région à la fois, nulle par ailleurs.

Produits du terroir, cuisine berbère et spectacles... 
Souss Massa Drâa est le lieu de convivialité rêvé.

Présentation de la région.
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Les Spécificités de la région.

L'Océan Atlantique.
Mer calme aux environs d'Agadir ou houleuse au Nord et au

Sud, Souss Massa Drâa possède une multitude de criques, un phare à
Cap Ghir et plusieurs types de ports (pêche, commerce, artisanal).
Ses côtes sont également propices à la découverte, avec ses habita-
tions creusées à même la roche (Aglou...). 

Variétés et qualités gustatives de ses poissons raviront aussi
bien les amateurs, que les adeptes de la pêche côtière et en haute-mer.
De plus, la ville d'Agadir possède une magnifique plage de 9 Km de
long, un yacht-club et un port de plaisance.

Les plaines & Les montagnes.
Plaines fertiles et montagnes du Haut-Atlas et de l'Anti-Atlas,

avec leurs massifs, canyons et vallées: tout est là pour les fans d'esca-
lade, de trekking, de randonnées pédestres, équestres ou à vélo. 

Le désert.
A l'Est, étendues rocailleuses ou dunes à l'infini, seul le doux

son du vent apporte une note mélodieuse au silence, ce luxe tant
recherché par les citadins assoiffés de quiétude.

Les Kasbahs et Ksours.
Enchantement pour les yeux, Kasbahs et Ksour (groupements

de Kasbahs), plus de trois cent dans la région Souss Massa Drâa, font
revenir ses visiteurs quatre siècles en arrière. Magie des mille et une
nuits, silence des lieux... et l'on se met à rêver des musiques orientales,
des parfums des épices, des senteurs des muscs et de biens d'autres
merveilles des temps anciens.

Les Igouder.
Les Igouder, pluriel d'Agadir, sont les anciens greniers collec-

tifs fortifiés utilisés dans les villages pour stocker les victuailles de
toutes sortes (miel, céréales...). La plupart d'entre eux sont concentrés
dans la province de Chtouka - Aït Baha, avec plus de 150 Igouder,
datant de plus de 700 ans pour certains (au Douar Michgigila,
Espace touristique Ida Ou Gnedif).

Les souks.
Ces endroits sont un véritable pied de nez aux grandes surfa-

ces et à leurs ambiances moroses. Les fruits et légumes, tout juste
cueillis, allècheront les plus gastronomes.

Présentation de la région.
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Les couleurs, presque oubliées des sociétés modernes, et les épices
orientales égayeront la vue des hôtes de ces marchés en plein-air. Car
le soleil est aussi de la partie, il est l'accompagnateur idéal pour errer
le long des étales débordantes. 

Les musiques et danses traditionnelles.
Au son des instruments typiques de Souss Massa Drâa (Ribab,

Nakouss, Lotar, Bendir, flûte en bambou, tam-tam...), les oreilles se
délecteront de mélodies et de chants faisant référence à l'amour, à la
nature et aux contes d'autrefois. Les hommes en djellabas, tantôt
musiciens, tantôt danseurs, et les femmes vêtues de leurs robes tradi-
tionnelles, appelées Cheits, font vivre aux visiteurs des spectacles fée-
riques.  

Mais l'Occident n'est pas oublié le moins du monde. L'éclectisme
est l'un des maîtres mots de Souss Massa Drâa, avec Agadir pour axe
focal. Classique, Soul, Funk, Jazz, Pop, Rock, Reggae, Techno, Rap...
tous les genres ont leurs fans. De Mozart à Moby, de Lorie à Jennifer
Lopez, de Brel à Aznavour, des Beatles aux Rolling Stones, et bien d'au-
tres encore, chacun a ses fans, de 7 à 77 ans.

L'artisanat.
Très prisé par les visiteurs et de plus en plus exporté (France,

Allemagne, Espagne, Arabie Saoudite...), l'artisanat régional se com-
pose d'objets en argent, cuivre, fer forgé, laine, bois (thuya...), terre
cuite, email vert, palme (feuille de palmier), osier...

Les complexes artisanaux (Agadir, Tiznit, Ouarzazate) et les
bazars sont emplis d'objets de toutes sortes (bagues, bracelets, bou-
cles d'oreilles, coupes-papier, tapis,  sacs, poufs, étuis, sandales,
babouches, soufflets, narguilés, tajines, aiguières...).  

Les objets sont élaborés minutieusement par les artisans, sou-
vent grâce à un savoir-faire transmis de père en fils, depuis des géné-
rations.

Musée d'Agadir & Bibliothèques.
Le seul musée de la région, situé à Agadir, expose bijoux, habits

et autres objets typiques. 

Parmi les nombreuses bibliothèques, modernes et anciennes,
figure la bibliothèque de Tamegroute, créée au 17ème siècle, près de
Zagora, comptant plus de 4.000 livres anciens. 

Présentation de la région.
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Les villes principales.
Agadir est la capitale du Souss Massa Drâa. Sa forte popula-

tion, avec un pouvoir d'achat de plus en plus élevé et la faible offre
d'animations (sport, divertissement...), sont autant de raisons d'y
investir. Dotée des structures nécessaires, Agadir permet d'accueillir
parcs d'attraction, ainsi que nombre d'autres types de loisirs.

Ouarzazate est la ville en pleine renaissance, avec le cinéma
pour nouveau souffle. De grandes productions y ont été tournées
(Gladiator, Alexandre le Grand...). Hormis les excursions dans le
désert, l'offre en animations touristiques y est très pauvre.

Les autres villes importantes sont Taroudant, Tiznit, Inezgane, Aït-
Melloul, Biougra et Zagora.

La cuisine.
La région Souss Massa Drâa est une incontestable table d'hô-

tes à elle-seule. 

De par les richesses locales et les techniques de cuisson, véri-
table alliage des cultures des peuples de passage ou résidents (berbè-
res, arabes, espagnoles...), les tajines,couscous,méchouis et autres
mets sont un régale sans égal pour le palais.

Souss Massa Drâa est le seul endroit  au monde à détenir
l'Arganier. Ses amandes donnent la fameuse huile d' Argane, aux ver-
tus gustatives et nutritionnelles incomparables. Ce trésor, fort appré-
cié dans tout le Maroc, s'exporte de plus en plus. 

Les Instituts d'hôtellerie et de restauration forment aux nouvel-
les techniques les professionnels de demain. Tous les métiers du sec-
teur (cuisiniers, serveurs, commis...) sont représentés parmi les lau-
réats.

La région Souss Massa Drâa, encore peu connue il y a peu, revêt un
intérêt particulier aux yeux des touristes des quatre coins du globe.

Avec un fort potentiel, elle possède les caractéristiques des cinq conti-
nents, elle est la planète à elle seule.

Présentation de la région.
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Activités de Restauration.

Le secteur de la restauration est un secteur économique multiforme. Il englobe deux types  
de services :

La restauration commerciale :
Restauration traditionnelle : cafés-restaurants, restauration à thème, restauration gastro-

nomique, restauration spécialisée, restauration d'hébergement... 
Restauration fonctionnelle : restauration rapide, self-services, cafétérias...

La restauration collective : 
Restauration d'entreprise (publique et privée), cantines scolaires, hôpitaux...

Ici, nous nous intéresserons uniquement à la restauration commerciale (repas et boissons).
Les boissons et plats, commandés par la clientèle, sont pris sur place ou à l'extérieur de l'établisse-
ment.

Quelques définitions :

Restauration gastronomique.
Elle est la Haute Couture de la cuisine. De par la complexité des menus, l'entrepreneur

doit briller dans la préparation des mets, dans le service et dans le contrôle de l'inventaire. La
clientèle est variée, mais ce genre d'établissement est surtout apprécié des touristes.

Café-restaurant.
Ce type d'établissement joue sur une rotation élevée de la clientèle. Les plats sont en géné-

ral préparés àl'avance et consommés rapidement. 

Restauration à thème.
Du point de vue de la décoration, des plats servis et de l'ambiance générale, les restau-

rants (pizzerias, grills, asiatiques, tex-mex, Sushis, crêperies, couscous, western...) s'inspirent
d'un thème rappelant une région, un pays, une période historique... 

Restauration spécialisée.
Situés surtout en milieu urbain, ces établissements offrent une seule gamme de produit ou

des variantes d'un même plat. 

Définition de la profession.
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Restauration rapide.
Elle se caractérise par la possibilité de consommer sur place ou non, l'absence de serv-

ice à table, des produits standardisés et des méthodes de fabrication quasi-industrielles. Le choix
des plats est restreint, avec peu de diversité des produits. Les franchises ont le plus grand taux de
notoriété. 

Cafétérias.
La rotation de la clientèle doit être élevée. Les plats proposés peuvent être froids ou chauds

(avec pré-cuisson). 

Notez bien :
Ce sous-secteur ne couvre pas les activités de restauration menées dans divers établisse-

ments comme les hôtels, les associations de citoyens et les associations sociales, les parcs d'at-
tractions et de loisirs et les salles de spectacles. Toutefois, les locaux loués pour les services de
restauration offerts dans diverses installations comme les hôtels, les centres commerciaux, les
aéroports et les grands magasins sont compris. Les groupes faisant partie de ce sous-secteur sont
définis en fonction du niveau et du type de services fournis. 

Activités nocturnes.

Les activités nocturnes regroupent tous les établissements offrant une "animation musi-
cale" (discothèques, dancings, animations "live" avec production de musiciens, karaokés...).  

Tous ces établissements peuvent servir des boissons alcoolisées. Dans ce cas, une licence
est obligatoire.

Aptitudes.

LEADERSHIP.

- Faire preuve d'une attitude positive.
- Avoir une apparence professionnelle.
- Faire preuve de professionnalisme.
- Offrir du service à la clientèle.
- Appliquer les compétences en organisation.
- Gestion du temps et prendre des décisions efficaces.
- Répondre aux préoccupations ou aux plaintes des clients.

Définition de la profession.
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ADMINISTRATION.

- Gérer le budget.
-- Définir, élaborer et contrôler le budget.
-- Analyser les ventes.
- Contrôler la caisse.
-- Tenir l'inventaire.
-- Niveaux des stocks, méthodes d'achat et de réception.
-- Tenir les dossiers.
-- Produire le menu. 
-- Connaissance des produits, choisir les éléments, établir et tarifer le coût d'un produit.
-- Connaissance en vins et spiritueux.

MARKETING.

-- Élaborer, mettre en œuvre et suivre le plan de promotion.
-- Assurer une veille économique et concurrentielle (tendances...).

EXPLOITATION.

-- Développer les méthodes.
-- Gérer l'exploitation.
-- Acheter de l'équipement.
-- S'assurer que l'équipement est manipulé et entretenu adéquatement.
-- Élaborer les horaires de travail.
-- S'assurer du respect des directives de propreté et de réparation.
-- Appliquer les directives d'hygiène et d'entreposage.
-- Suivre les directives de sécurité.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES.

-- Embaucher et élaborer des descriptions de poste
-- Surveiller le rendement des employés.

Définition de la profession.

9

FP Rest Act Noc.qxd  23/09/2005  22:54  Page 12



Profil Souhaité.

Que cela soit dans la restauration ou dans les activités nocturnes, le promoteur travaillera lui-
même ou confiera la direction à un tiers. Un diplôme spécialisé et une connaissance approfondie de la
matière sont des atouts déterminants pour une bonne réussite du projet. 

Le porteur de projet est avant tout un passionné. En plus de la rentabilité, il devra don-
ner une âme à son établissement, afin de le distinguer des autres lieux. 

Restauration.
Si l'entrepreneur se charge de la cuisine, en plus d'une expérience probante, un diplôme

en gestion des services alimentaires, en gestion hôtelière, de restaurant ou dans une discipline
connexe est vivement conseillé, voire nécessaire.

Les conditions d'exercice dans l'hôtellerie sont assez singulières : ici, on travaille quand
le reste de la population se repose, pendant les repas, tôt le matin ou tard dans la soirée, les
dimanches, jours fériés et pendant les vacances. Bien entendu, l'amplitude de la journée de tra-
vail peut varier suivant les types d'établissements et les moments de l'année. Tout cela ne facilite
pas la vie familiale et les rapports sociaux.

En revanche, les personnes intéressées trouveront, dans la restauration, un travail varié,
souvent accompagné de créativité, et animé, avec des contacts humains enrichissants, des gains
souvent appréciables et de réelles possibilités d'épanouissement.

Le métier a beaucoup évolué. Au même titre que toutes les entreprises de biens et serv-
ices, le dirigeant devra savoir manier les outils de gestion (comptabilité, marketing...).

Qualité de gestionnaire et de communicant, il n'aura pas peur de prendre la parole et de
transmettre son savoir et sa passion. Il devra être curieux et créatif. Il est conseillé, une à deux
fois par an, de varier les menus.

En véritable professionnel, il sera sans cesse à l'écoute de sa clientèle, lui demandant
ses appréciations sur les repas, de manière à veiller ainsi à son bien-être.

Activités nocturnes.
Axées sur l'animation musicale et le service de boissons, ces activités demandent, de la

part du gérant, de grandes compétences en gestion et marketing. Le promoteur sera le chef d'or-
chestre de son établissement. Actif et curieux, tout en restant organisé, il devra veiller à ce que
son établissement ne devienne pas désuet. De plus, accueillir la clientèle et la distraire deman-
dent des qualités communicationnelles, essentielles pour étoffer son portefeuille clients. 

Jet-setter dans l'âme, le gérant devra se tenir au courant de toutes les dernières ten-
dances, musicales et autres, de New-York à Tokyo, en passant par Londres et Paris. 

Définition de la profession.
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Le marché influencera et déterminera l'avenir de votre entreprise : loi de l'offre et de la deman-
de, exigences de la clientèle, respect de la réglementation en vigueur. Ces paramètres contribueront
donc au succès ou à la faillite de votre projet, d'où la nécessité de leur parfaite maîtrise. 

Les entreprises qui veulent  réussir doivent impérativement  connaître leur environnement
(clients, concurrents, fournisseurs...). Ceci rentre dans le cadre de l'étude de marché, première étape
à franchir avant de lancer votre projet, afin d'éclaircir l'avenir de votre idée et de développer une
stratégie de commercialisation. 

Ceci ne peut être acquis que par une recherche d'informations claires et précises de votre
marché.

Une étude de marché vous permettra d'apporter des réponses précises aux questions suivantes :
- Que va-t-on vendre et pourquoi ?
- A qui vendre ? 
- A quel besoin correspond le produit ou le service?
- Comment vendre son produit ou son service?

Aussi, les données et indices qui suivent vous aideront dans:
L'élaboration d'une stratégie capable de répondre aux besoins et aux désirs de vos clients.
La définition de votre plan de commercialisation.
Le choix ou la mise-au-point du produit ou du service adéquat à la clientèle visée.

Le marché
Le marché compte deux types de clientèle : les touristes et la population résidante régio-

nale présentant un niveau de vie relativement supérieur.

Etat des Lieux.

Chiffres du tourisme Souss Massa Drâa en 2004 :
En 2004, 858.342 touristes ont visité la région. Dont 618.727 personnes ont visité le

Souss Massa, avec plus de 4.1 millions de nuitées, et 239.615 personnes ont  visité le Drâa, avec
plus de 468.134 nuitées. Ainsi, le tourisme contribue à hauteur de 21% dans le PIB régional, avec
plus de 7 milliards de dirhams et plus de 150.000 emplois.

Tous marchés confondus, la moyenne de séjour à Agadir (Souss Massa), est de 7 nuitées en 2004,
contre une moyenne de 2 nuitées dans le Drâa.

11
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Le marché français arrive en tête,
suivi du marché national et du marché alle-
mand. Viennent ensuite les touristes belges,
anglais, italiens, scandinaves et ressortissants
de pays arabes. En faible part, nous trouvons les
marchés suisses et hollandais.

Source : Office National Marocain du Tourisme.

Etat des Lieux.

Tranches d’âge. 
Tranches d’âge Pourcentage 

15 - 29 ans. 13.7 % 
30 - 44 ans. 21 % 
45 - 59 ans. 37.5 % 

plus de 60 ans. 27.5 % 
                                                                                                                         Source : Etude Fiches Projets - 2005. 

Evolution des arrivées et des nuitées dans la région pour 2003/2004: 
 
Souss Massa : 

Arrivées +15% 
Nuitées +17% 

                                                                                                                              Source : Conseil Régional du Tourisme.        
Drâa : 

Arrivées +7% 
Nuitées +15% 

                                                                                                                                             Source : Conseil Régional du Tourisme.        

Les arrivées et les nuitées progressent, ce qui se répercute positivement et directement sur
le marché de l'animation touristique. Ainsi, ce dernier devrait théoriquement progresser en paral-
lèle.
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Etat des Lieux.

Chiffres sur la population locale :
La population de Souss Massa Drâa compte 3.113.653 habitants, dont 2.715 étrangers,

soit 10.42 % de la population du Royaume. 

Répartition Urbain/Rural. 
Urbain 40.8 % 
Rural 59.2 % 

                                                                                             Source : Recensement général de la population et de l’habitat – 2004.  
    
Nombre de ménages dans les principales villes de Souss Massa Drâa. 

Villes Ménages 
Agadir 77.485 
Inezgane 23.459 
Aït-Melloul 27.502 
Biougra 6.061 
Taroudant 14.775 
Tiznit 11.855 
Ouarzazate 10.767 
Zagora 4.993 

                   Source : Recensement général de la population et de l’habitat – 2004 

Evolution et répartition de la population locale par Préfectures et Provinces : 
 

Préfectures & 
Provinces 

Population 
 en 2004 

Pourcentage  
région 

Taux 
d’accroissement 

Variation par 
rapport au 

recensement de 
1994. 

Agadir – Ida 
Outanane 

487.954 15.67 % + 2.90 + 24.95 % 

Inezgane – Aït-
Melloul 

419.614 13.48 % + 3.70 + 30.27 % 

Chtouka – Aït 
Baha 

297.245    9.55 % + 9.55 + 19.22 % 

Taroudant 780.661 25.07 % + 1.20 + 11.10 % 
Tiznit 344.831 11.07 % - 0.10 - 0.86 % 
Ouarzazate 499.980 16.06 % + 1.30 + 12.18 % 
Zagora 283.368    9.10 % + 9.10 + 9.72 % 

                                                                                                                     Source : Recensement général de la population et de l’habitat – 2004. 
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Indices sur le comportement des touristes :

Restauration :

Selon une enquête réalisée dans le cadre de cette étude, près de 98 % des touristes, soit
plus de 839.000 personnes, ont exprimé leur désir de prendre leurs repas à l'extérieur de leur lieu
de résidence.

Mais seulement 59.2 % ont pris un repas dans un restaurant de la région. Ce nombre
représente un manque à gagner de 38.6 %, ce qui représente plus de 331.000 ventes ratées. Parmi
les différentes raisons, nous citerons une politique de communication  classique non attirante, une
offre non ciblée, ne répondant pas à des besoins précis et, dans quelques cas, des prix trop élevés
et non justifiés.

Source : Etude Fiches Projets - 2005.

Etat des Lieux.
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Les types de restauration les plus demandés 

89.9 % des touristes ont été satisfait des services de la restauration, contre 11.1% qui trouvent
qu'il reste beaucoup de choses à améliorer et que les produits achetés ne reflètent pas l'image
attendue.

A noter que l'animation, durant les repas, n'est pas toujours souhaitée. L'étude a révé-
lée que 56.1% des touristes préfèrent prendre leurs repas dans un cadre animé, contre 41.1% qui
préfèrant le calme.

Activités nocturnes :

Pour les activités nocturnes, on note un marché potentiel de 93.1%, soit plus de 799.000
personnes.
Les activités nocturnes les plus demandées:

44%

16%

19%

6%

8%

5%

2%

Cuisine bèrbère (décor
traditionnel)

Cuisine de différentes
nationalités

Cuisine en plein air

Cuisine végétarienne

Fast-food

Haute cuisine

Restauration moderne

Types de restaurations 
les plus demandées:

Source : Etude Fiches Projets - 2005.

Spectacles culturels berbères 44,0% 
Spectacles orientaux 37,0% 
Clubs sur plages 7,6% 
Musiques électroniques 5,3% 

Source : Etude Fiches Projets - 2005.

Etat des Lieux.
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Certains touristes aimeraient d'autres types d'activités, telles que les boites de nuits spé-
cialisées et les festivités en plein-air. 

Pour le mode de réservation, les touristes préfèrent
acheter :

  INDICES SUR LA STRUCTURE DES DÉPENSES
DU MARCHÉ LOCAL :

Répartition des ménages de la région selon le
quintile (1) du revenu                                                  

Mode d’achat Pourcentage 
directement sur le lieu de séjour 51,5% 

en ville 48,5% 
                                                                           Source : Etude Fiches Projets - 2005. 

 Quintile : niveau national Total 
 

 1 2 3 4 5  
% dans la 

population de 
la Région 

15.0 18.6 25.5 19.6 21.3 100% 

Souss Massa 
Drâa % dans 

Quintile au 
niveau 

national 

7.7 9.6 13.1 10.0 10.9 10.3 

 Source : Direction de la Statistique - ENNVM 98/99 (2)

Les dépenses (en dhs) pour les loisirs et Coefficient budgétaire selon le milieu de résidence

Milieu de résidence 
Loisirs et Culture 

urbain Rural 
D.A.M.P. (3) 565,10 104,90 

Coeff. budgétaire 5.6 2.1 
 Source : Direction de la Statistique - ENNVM 98/99

(1) Quintile : chacune des quatre valeurs qui divisent une série statistique ordonnée en cinq parties d'effectifs égaux.
(2) ENNVM : Enquête Nationale sur le Niveau de Vie des Ménages.
(3) D.A.M.P. : Dépense Annuelle Moyenne par Personne

Etat des Lieux.
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Structure de la dépense (en dhs) et Coefficient budgétaire selon le milieu de résidence

Répartition de la Dépense Annuelle Moyenne par Personne -D.A.M.P.- (en dhs) et coefficients
budgétaires (en %)  affectés à l'alimentation et aux boissons pris à l'extérieur selon les classes
de dépenses au niveau national.

Source : Direction de la Statistique - ENNVM 98/99 *

Milieu de résidence 
Loisirs et Culture 

urbain Rural 
D.A.M.P. 565,10 104,90 

Coeff. budgétaire 5.6 2.1 
 

 1 2 3 4 5 Total 
Alimentation et 
boissons pris à 
l’extérieur 

43,1 110,0 180,3 294,9 528,2 194,8 

Coeff. budgétaires  2.8 4.6 5.5 6.6 7.2 5.8 
 

Etat des Lieux.

Source : Direction de la Statistique - ENNVM 98/99 *.
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Répartition de la Dépense Annuelle Moyenne par Personne -D.A.M.P.- (en dhs) et coefficients bud-
gétaires (en %)  affectés à l'alimentation et aux boissons pris à l'extérieur selon les classes de
dépenses en milieu urbain.                   

Répartition de la Dépense Annuelle Moyenne par Personne -D.A.M.P.- (en dhs) et coefficients bud-
gétaires (en %)  affectés à l'alimentation et aux boissons pris à l'extérieur selon les classes de
dépenses en milieu rural.

Sources : Direction de la Statistique - ENNVM 98/99 *.

 1 2 3 4 5 Total 
Alimentation et 
boissons pris à 
l’extérieur 

81,4 168,0 246,9 375,5 641,4 257,9 

Coeff. budgétaires  4.7 6.0 6.5 7.2 7.5 6.6 
 

 1 2 3 4 5 Total 
Alimentation et 
boissons pris à 
l’extérieur 

28,4 63,3 107,2 173,6 318,4 102,6 

Coeff. budgétaires  2.1 3.1 4.0 4.9 5.9 4.4 
 

I- LE SECTEUR DE LARESTAURATION DANS LA RÉGION :

En terme de restauration, la région offre à ses visiteurs un ensemble de lieux et de
services variés. Mais, avec une demande en hausse et des exigences clients de plus en plus
strictes, il y a une nécessité d'offrir des produits ciblés.

Les restaurants gastronomiques sont concentrés dans les villes d'Agadir et de
Ouarzazate. Avec les excursions, de plus en plus de restaurants, intégrés au sein d'unités
hôtelières, apparaissent sur les parcours de campagne. Sans oublier les stations-services qui
proposent, depuis peu, des services de restauration (crudités, grillades, méchouis et tajines
principalement).  

Etat des Lieux.
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Dans la région, nous assistons à deux flux différents. D'un côté, une clientèle touristique  qui
demande de plus en plus de produits locaux, et d'un autre côté une clientèle locale, avec un style de vie
moderne et des contraintes de travail qui se tourne vers la restauration rapide et les plats livrés à domi-
cile. 

L'un des nouveaux concepts, apparu depuis quelques temps dans la région, est la franchise.
Plusieurs enseignes internationales servent leurs produits à Agadir. Mais le créneau s'est jusqu'ici limité
à la restauration rapide et italienne (Mc Donald's et Pizza Hut) et les glaciers. D'autres types de restau-
ration et d'autres enseignes sont attendues dans la région. La franchise est encore loin de trouver sa matu-
rité, offrant ainsi de réelles opportunités.

LES PRESTATAIRES DE LARÉGION :

Les restaurants visent principalement une clientèle touristique. Généralement, les cartes, com-
prenant les mêmes types de plats (salade niçoise, brochettes de viande, sole...), se ressemblent. A signa-
ler que les Snacks (hamburger, sandwichs et shawarma) se  sont multipliés ces dernières années.

Pour servir ses visiteurs, la région dispose d'un ensemble de points de distribution :

Restaurants : plus de 248 établissements, dont :
34 restaurants marocains.
15 restaurants Cuisine Internationale.
14 Snacks.
13 restaurants spécialité fruits de mer.
13 Pizzerias.
5 restaurants italiens.
4 restaurants spectacles.
3 restaurants espagnols et mexicains.
2 restaurants asiatiques.
5 restaurants et snacks libanais. 

Autres: 142.

Cafés, Salons de thé, Bars...: plus de 130, dont:

Salons de thé - glaciers : 38.
Cafés : 74.
Chocolatiers : 3.
Pianos-bars : 4.
Boulangeries : 36.
Chocolatiers : 3.
Bars : 4.
Casinos : 3.

Etat des Lieux.
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Hôtellerie dans la région :

Palace 5* 4* 3* 2* 1* Motels 
1 5 30 27 33 14 2 

 
Les stations de services, se multipliant depuis peu, pénètrent le marché de la restauration avec

de nouveaux concepts (station de détente, repas d'affaire...). 

Les épiceries (confectionnant des sandwichs) et les crèmeries (vendant des sandwichs crudi-
tés) : ces commerces, très nombreux, servent principalement la clientèle locale à faible pouvoir d'achat.

FOURNISSEURS:
RESTAURATION.

Région agricole, les cultivateurs de Souss Massa Drâa produisent fruits (agrumes, bana-
nes...) et légumes (tomates, pommes de terre, oignons, courgettes...) tout au long de l'année. Les types
de cultures sont sous serres et plein champs.

Les souks, avec leurs produits frais (fruits, légumes, viandes...),  s'organisent chaque semai-
ne et sont réparties aux quatre coins de la région..

Etat des Lieux.

Les unités hôtelières, avec leurs moyens élevés, leurs équipements, le facteur de proximité (héberge-
ment) et la variété de leurs offres.

Autres :
Traiteurs (avec service) : 10.
Traiteurs (sans service) :6.
Pâtisseries : 8

Sources : Conseil Régional de Tourisme, Délégations de Tourisme, Agadir et

Ouarzazate, et les Chambres de Commerce, d'Industrie et de Service de la région

CONCURRENCE :
En dehors de la concurrence directe (dont les

snacks), il vous faudra prendre en compte :     
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Pour l'approvisionnement en condiments, la région offre tout ce dont vous aurez besoin,
à travers ses souks, ses épiceries, ses marchés municipaux, ses supermarchés et ses grandes sur-
faces.

Depuis peu, des sociétés spécialisées, principalement à Agadir, livrent hôtels et restau-
rants en viande rouge ou blanche.

QUELQUES CHIFFRES :

Fourniture et matériel (hôtellerie et restauration) : 2.
Froid industriel et commercial : 10.
Matériels industriels : 6.
Articles de table et décoration : 10.
Matériels de boulangerie et pâtisserie : 1.
Cuisines professionnelles (fabrication et installation) : 5.
Décorateurs : 3.
Cuisines (industrielles et fabrication) : 1
Alimentation en gros : 5.
Supermarchés : 19.
Boucherie (gros) : 2.
Charcuterie (gros) : 1.
Volaille (gros) : 4.
Produits laitiers (gros) : 7.
Glaces (fabrication) : 5.
Miel : 12.
Boissons non alcoolisées (fabrication et gros) : 3.
Vins et spiritueux (gros) : 2.
Eau minérale industrielle : 2.
Café torréfié (gros) : 6.

II- Le secteur des Activités nocturnes dans la région :

Les établissements, spécialisés en activités nocturnes (cabarets, bars, karaokés, disco-
thèques...) sont concentrés dans les villes d'Agadir et de Ouarzazate. La demande, en hausse, est
constituée aussi bien de touristes que de résidants. 

En terme de concept et de décoration, l'offre se ressemble, pour les cabarets et bars, et
seuls quelques établissements ont une originalité.

Etat des Lieux.
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Les spectacles sont surtout composés de :
-Troupes exécutant des danses folkloriques. Elles font généralement une tournée  des

hôtels et leurs shows durent de 15 à 30 minutes. 
-Groupes jouant des musiques occidentales et orientales (cabarets, restaurants...). 

Pour les discothèques, il n'y a pas d'établissement à thème. En général, elles proposent
une programmation musicale faite de succession des styles funk, techno, rap, oriental et slow
(dans cet ordre pour la plupart des cas !).

LES PRESTATAIRES DE LA RÉGION :
Pour servir ses visiteurs, la région dispose d'un ensemble de points de distribution 

*Discothèques : plus de 20 établissements.
*Cabarets et Bars : plus de 55.
*Karaokés : 3. 

Sources : Conseil Régional de Tourisme, Délégations de Tourisme, Agadir et Ouarzazate, et les Chambres de Commerce,

d'Industrie et de Service de la région

CONCURRENCE

Fournisseurs:
Activités nocturnes.

Les fournisseurs de vins et spiritueux et les sociétés de commerce de gros, livrant les
hôtels et les établissements d'animation musicales, possèdent les produits nécessaires en terme de
qualité et de quantité. Ils possèdent un vaste catalogue de vins (français, marocains...), whiskies
(irlandais et écossais), gins, vodkas (Russie), rhums, liqueurs, bières...

Quelques chiffr es :
Fourniture et matériel (hôtellerie et restauration) : 2.
Froid industriel et commercial : 10.
Matériels industriels : 6.
Articles de table et décoration : 10.
Cuisines professionnelles (fabrication et installation) : 5.
Décorateurs : 3.
Cuisines (industrielles et fabrication) : 1
Vins et spiritueux (gros) : 2.
Boissons non alcoolisées (fabrication et gros) : 3.
Eau minérale industrielle : 2.
Glaces (fabrication) : 5.
Alimentation en gros : 5.
Supermarchés : 19.

Etat des Lieux.
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RESTAURATION.

Dans la restauration, les besoins en Ressources Humaines sont nombreux et variés.
Plusieurs catégories de fonctions existent (allant du chef cuisinier et chef de partie au commis et
plongeur). La majorité de ces profils existent et sont formés dans la région. 

Les postes qui suivent sont à titre indicatif. Ils représentent le minimum nécessaire pour
un bon démarrage. De manière globale en restauration, il faut compter un collaborateur pour un
nombre de places allant de 4 à 14. Pour une petite structure, l'économat pourra être assuré par
le dirigeant.

Pour les Chefs de parties, les grands établissements pourront faire appel aux profils suivants :
-Garde-manger.
-Saucier.
-Pâtissier.
-Grillardin.
-Rôtisseur.
-Boucher.
-Poissonnier.
-Entre métier (taillage, épluchage des légumes).
-Potager.

Pour les restaurants spécialisés et les petites structures, un même Chef de Partie com-
binera plusieurs des fonctions ci-dessus.

Volet Ressources Humaines.
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Pour les grandes structures :

Au bar : un Chef de Bar aura sous sa supervision les
barmen et barmaid.
En salle : un Chef de Rang se chargera du bon fonc-
tionnement du service par les serveurs.

Le Chef du bar et le chef de rang sont
directement liés au Directeur de restauration.

Service en salle et au bar.

Volet Ressources Humaines.

Pour les petites structures :

Serveurs et barmen sont sous la supervision du propriétaire ou du gérant du restaurant.

Tout le personnel peut être rémunéré au fixe, à l'exception des serveurs qui auront en sus un
variable versé par la clientèle (pourboire).

De plus, un système de primes est for-
tement conseillé pour réduire le taux de rotation
du personnel, très élevé dans le secteur de la res-
tauration. Une grille de salaires est fournie dans
les annexes.

Un système de motivation et de fidéli-
sation du personnel aura des répercussions posi-
tives pour l'établissement (rémunération, cadre
et horaires de travail, promotion, avancement,
primes de fin d'année, formation...). Ces points
sont fortement conseillés pour garder ses élé-
ments. 
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Selon le nouveau Code du Travail Marocain, Loi n° 65-99, Dahir n° 1-03-194 du 11 septemb-
re 2003, les serveurs peuvent être rémunéré totalement avec les pourboires. Mais dans le cas où le
salaire perçu est inférieur au SMIG, le dirigeant sera obligé de compléter la différence.
Plusieurs nouvelles conditions sont exigées par cette nouvelle loi dans le domaine de l'hygiène alimen-
taire, pour plus d'informations, consulter le C.R.I. d'Agadir ou se référer au Code du Travail Marocain,
Loi n° 65-99, Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003.

N.B. : la durée normale de travail des salariés est fixée à 2.288 haures par année, soit 44 heures par
semaine. La durée annuelle globale de travail peut être répartie selon les besoins de l'entreprise, à
condition que la durée normale de travail n'excède pas 10 heures par jour (sous reserve des déroga-
tions visées aux articles 189, 190 et 192 du Code du Travail Marocain, Loi n° 65-99, Dahir n° 1-03-
194 du 11 septembre 2003).
Législation sociale.

Législationsociale.
Avec l'augmentation de 5% du SMIG, le 1er janvier 2005, celui-ci passe à 9,66 dhs de l'heu-

re. Si on multiplie 9,66 dhs par la nouvelle R.T.T. (1), qui est de 44h par semaine ou 190,66 h par mois,
le SMIG est de 1 841,77 dhs.

Prestations sociales : 12.89 %,
Part salariale : 4.69 %.
Part patronale : 8.60 %.

Allocation familiale : 7.50 %.
Taxe de Formation professionnelle : 1.60 %.

La législation sociale a subi des changements en 2004, consulter le Centre Régional
d'Investissement d'Agadir, son annexe à Ouarzazate ou ses antennes à Inezgane, Biougra, Taroudant,
Tiznit et Zagora. De plus, des ouvrages spécialisés dans ce domaine sont disponibles à travers les librai-
ries de la région.

(1) R.T.T. : Réduction du Temps de Travail.

Volet Ressources Humaines.

Activitésnocturnes.

Discothèques :
l'autre pilier en dehors du gérant, est le disc-jockey. Créant
l'ambiance, il devra manier les platines parfaitement et
connaître les tendances musicales sur le bout des doigts.

Spectacles culturels berbères :
de nombreuses troupes dans la région (voir Etat des lieux).
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A la vue des types de restauration et d'activités nocturnes existants très variés, les modèles ci-
dessous constituent une schéma type de structure qui pourra s'appliquer à chacun d'eux.

Les listes détaillées ci-dessous représentent un minimum quasi-obligatoire, des collaborateurs
pour le démarrage. 

Bien entendu, d'autres profils ne seront pas de trop, pour le bon fonctionnement de l'activité
(secrétaire, accueil, commercial, comptable...).

RESTAURATION À THÈMES / VOCATION SPÉCIFIQUE.
Cuisine de différentes nationalités.
Cuisine végétarienne.
Haute cuisine avec carte d'accompagnement adaptée.
Restaurant avec décor moderne et branché.

Dirigeant.
Econome.
Chargé(e) de caisse.
Responsable de la Cave.

Salle et comptoir:
1 Serveurs / 16 à 20 couverts.
1 Barman / 7 à 10 places comptoir.

Cuisine:
Chef Cuisinier.
Chef de Partie.
1 Commis / 20 à 36 couverts.
1 Plongeur / 100 à 150 couverts.
1 Chargé du débarrassage  / 48 à 56 couverts. 
1 Chargé(e) de l'entretien.

Lounges / Cafés.
Cigar Lounges.
Lounges avec DJs Tapas.

Dirigeant.
Econome.
Chargé(e) de caisse.
1 Barman / 7 à 10 places comptoir.

Volet Ressources Humaines.

1 Serveurs / 20 à 24 places assises.
1 Plongeur / 60 à 80 places.
1 Commis polyvalent.
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Activités nocturnes.

Spectacles culturels berbères.
Dirigeant.
1 Directeur d'Exploitation.
1 Chargé(e) de caisse.
1 Econome.
1 Chargé de Sécurité.

Si Restauration, voir Partie Restauration à Thème / Vocation spécifique.

Clubs spécialisés en musiques électroniques.
Club sur plage.

Dirigeant.

Econome.
1 Chargé(e) de caisse / Accueil

1 Disc Jockey.
1 Light jockey (facultatif).

1 Barman / 100 à 150 m².
1 Serveurs / 100 à 150  m². 1 Plongeur / 300 à 400 m².
2 Chargé(e)s du nettoyage / 500 places. 
1 Chargé de Sécurité Entrée (une personne supplémentaire pour les grandes structures).
1 Chargé de Sécurité Intérieur / 500 m².

OÙ TROUVER CES PROFILS ?

Dans les domaines de Gestion, la faculté de Droit et d'Economie d'Agadir, l'Ecole Nationale de
Commerce et de Gestion d'Agadir, les Instituts Spécialisés de Technologie publics et les nombreux éta-
blissements privés forment les lauréats appropriés à la vente, au marketing, à la Communication, à la
Finance, à la Comptabilité... .

Volet Ressources Humaines.
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Concernant les domaines techniques, Souss Massa Drâa possède plusieurs établissements de
formation professionnelle privés et publics, relevant de l'Office de Formation professionnel et de
Promotion du Travail (Instituts Spécialisés de Technologie Appliquée, Instituts de Technologie
Appliquée et Centres de Qualification Professionnelle). Ces établissements, répartis aux quatre coins de
la Région, forment des Techniciens Supérieurs et des Techniciens.

L'Institut Spécialisé de TechnologieAppliquée Hôtelière et Touristique d'Agadir, relevant du
Ministère du Tourisme, forme dans les filières suivantes :

- Techniques de gestion Hôtelière.
- Techniques de Gestion des services Alimentaires.

L' Institut Spécialisé en Hôtellerie et Restauration d' Agadir  possède une filière Animation tou-
ristique.

I.S.H.R. Agadir :
Filières :
Technicien Spécialisé en Animation touristique.
Technicien Spécialisé en Gestion Hôtelière.
Technicien en Cuisine.
Technicien en Restauration.
Technicien Chocolatier-Confiseur.
Technicien Boulanger-Pâtissier
Agent Qualifié en Restauration.
Commis de Cuisine.
Serveur Restaurant.

 I.S.H.R. Ouarzazate :
Spécialisation :
Cuisine.
Restauration.
Hébergement.

I.T.A. Ouarzazate :
Maintenance Hôtelière.

C.Q.P. Agadir :
Maintenance Hôtelière.
Réparateur Equipement Electroménager

Volet Ressources Humaines.
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LOCAL ET LIEU D'EMPLACEMENT :

RESTAURATION.

Choisir un local et un emplacement idéal sont des
facteurs déterminants. Avant de vous engager dans un local,
vérifiez certains points importants telles que la visibilité et
l'accessibilité. Ils sont les maîtres mots en matières de réus-
site. Si plus est, votre local offre une vue panoramique, ce
sera un plus commercial. 

Vous aurez à faire le choix entre cinq possibilités :

Volet Technique.

La reprise d'un restaurant: dans ce cas, de nombreuses précautions devront être prise en consi-
dération, telles que la réputation du restaurant, l'emplacement, l'état des installations (électricité, plom-
berie...), des équipements, des locaux (murs...). De plus, essayez de vous informer sur les chiffres d'af-
faires réalisés.

L'achat d'un terrain non bâti et construction :cette option est recommandé par les porteurs de
projet qui cherchent de grands espaces, envisageant des aménagements spécifiques. De nombreuses
opportunités existent dans les périphéries des villes et en milieu rural. Pour ce dernier, le coût d'acqui-
sition d'un terrain est bien moins cher qu'en milieu urbain. Mais y attirer la clientèle est plus difficile,
aussi vous devrez consacrer plus de moyens sur votre communication externe (publicité, signalétique…)

L'achat d'un local et aménagement :l'offre est assez différente entre les villes. Aussi, vous dev-
rez vous attendre à des prix d'acquisition plus élevés dans les centres-villes et dans les avenues princi-
pales, surtout au niveau de la ville d'Agadir.

L'achat d'un pas-de-porte + loyer :très fréquent dans toutes les villes de la région. Les prix sont
parfois plus chers.

La location : les prix varient beaucoup selon les villes et les emplacements.

Pour mieux faire votre choix,  évitez les intermédiaires et courtiers indépendants. Il est fortement
recommandé de faire appel aux agences immobilières spécialisées. De nombreuses agences, dirigées
par des professionnels, existent dans toutes les villes de la région. 

Activitésnocturnes.

Pour les activités nocturnes, la loi oblige à vous éloigner des zones habitées. Les
zones touristiques restent les meilleurs emplacements, pour attirer à la fois clientèle touristique et
locale.La majorité des bars, cabarets et discothèques sont implantés au sein même des hôtels.
Mais depuis peu, des projets se créent indépendamment de ces unités hôtelières. 
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La décoration et le design sont devenus des éléments décisifs pour l'avenir d'un restaurant.
Pour attirer une clientèle spécifique, il faudra cibler, donner une identité particulière à votre établisse-
ment. Il faudra aussi viser un aménagement pratique et utile. N'omettez pas également l'importance de
disposer d'un grand parking.

CONSEILS & RECOMMANDATIONS:
* Facilité d'accès et de stationnement.
* Panneaux signalétiques.
* Architecture intérieure et extérieure cohérente. 
* Espace d'attente.
* Caisse : prévoir un emplacement avec visibilité sur la majorité du restaurant et un 

comptoir-caisse large.
* Superficie des toilettes proportionnelle au nombre de places assises 

(minimum de 0.25 m² par place).
* Espacement suffisant entre les tables. En général, l'espace par chaise est de 1 m² à 2 m², 

selon le type de restaurant (restaurant moderne, traditionnel,snack…).
* Types de tables : prendre en considération les catégories de clientèle : individuel,couples

et groupes. 
* Cuisine pratique, aérée et facile d'accès, avec une superficie allant de 0.5 m² à 1m² par

place selon le type de restaurant.
* Espaces de stockage froid et chaud.
* Entrée pour la réception des marchandises.   
* Système de ventilation et un éclairage convenable.

En terme d'approvisionnements, les villes, petites ou grandes, sont fournies par les fournis-
seurs de la place. Mais si votre local est en milieu rural, vous aurez à vous déplacer régulièrement pour
effectuer les achats rapidement périssables (pain, viandes, légumes...).         

Volet Technique.
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EQUIPEMENTS ET IMMOBILISA TIONS :
Restauration.

Les équipements sont assez variés et restent liés au type de restauration servie.
En dehors des tables, chaises et de la décoration, la cuisine est l'élément qui absorbe

le plus d'équipement : 

- Equipements de stockage froid (chambre froide, congélateur, réfrigérateur …).
- Matériel de cuisine (cuisinière, fourneau, four à micro-ondes professionnel, Bain-
Marie, friteuse, sauteuse, four, salamandre, adoucisseur d'eau, pétrisseuse,                  
trancheuse, batteur, coupe-légumes, moulin, plongeur, machine à café…).

* Matériel pour les Snacks : plaque à cuisson (lisse, striée ou mixte), Gyros 
grill,grill Panini...

- Appareils d'aération et de climatisation (hottes, climatiseurs...).
- Soubassements.
- Vaisselle et linge : accessoires, tasse sur tasse, assiettes, nappes, fourchettes, 

couteaux, cuillères, nappes, serviettes, torchons…
- Vêtements de travail pour le personnel en salle et en cuisine 

(blouses de cuisines, pantalons...).
- Ustensiles de nettoyage (torchons, raclettes, balais...). 
- Caisse enregistreuse.
-  Administration : mobilier de bureau, ordinateur, fax, téléphone…

Pour ces équipements, les grossistes et les grandes surfaces de la région offrent une
large gamme de choix. Certains proposent même des d'équipement en série tout inclus (Snack, 5,
7, 9..). Mais il faut quand même négocier les prix. La robustesse, la garantie et le service après-
vente sont des éléments que vous devrez prendre en considération lors de vos négociations de prix.

Pour le lavage, 2 possibilités se présentent :
- lavage en interne : acquérir une machine à laver, avec fonction séchage.
- s'adresser à une laverie professionnelle (plusieurs dans la région). 

Techniques nouvelles : 

Dans le domaine de la restauration, les techniques de production s'automatisent conti-
nuellement : laves-vaisselle automatiques, nouveaux types de matériels de cuisson (grille a pier-
re volcanique...), robot-coupe... 

Mais il faut tout de même éviter le suréquipement : restez dans la limite de vos besoins.
Un autre point recommandé est d'installer une gestion de caisse et de stock informatisée. Ainsi,
vous gérerez recettes, dépenses, stocks et personnel, de manière à ainsi avoir l'état de votre jour-
née facilement.

Volet Technique.
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Activités nocturnes.

Bars et cabarets.

Pour ce type d'activités, référez vous à la partie restauration. Car en plus du comp-
toir, de la vaisselle (verres de différentes sortes, assiettes...), des tables, des chaises, de la déco-
ration intérieure et extérieure, vous aurez besoin également d'une cuisine, pour préparer plats,
en-cas et petits fours.

Vous devrez également prévoir une scène pour les groupes musicaux.

En plus de cela, vous aurez besoin d'autorisations pour la vente d'alcool, la musique,
les droits d'auteurs (voir Volet Juridique et Réglementation). De plus, il vous faudra avoir un
local éloigné des habitations. 

Clubs & Discothèques.

Pour ce type d'établissement, la qualité du son et de la lumière est d'une grande
importance, au même titre que la décoration et le service.

 Matériel :

- Caiss(e) enregistreuse(s). 
- Lecteur de cartes magnétiques.  
- Une ou plusieurs pistes de danse.
- La cabine du  Disc-jockey.

- Comptoirs : pour les grandes unités, plusieurs comptoirs sont conseillés.
- Verres, porte-bouteilles, doseurs, décapsuleurs, porte-serviettes, cendriers...
- Tables.
- Fauteuils.

Eviter les mobiliers légers, en cas de bagarres. Optez également pour des tables avec
cendriers amovibles intégrés.

- Réserve pour le stockage.
- Matériel de plonge.
- Enseigne lumineuse (de préférence volumineuse).

 Facultatif :

Technique nouvelle : Machine à cocktail (dosage automatique, préparation de centai-
nes de cocktails et enregistrement informatisé des doses servies).

Volet Technique.
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Matériel Son & Lumière.
Sonorisation.

* Platine vinyle.
* Lecteur CD double professionnel (avec options

: mix, scratch, effets sonores…). Il est conseillé que le lec-
teur CD ait une option de lecture de fichiers MP3.

* Equaliseur. 
* Table de mixage.
* Micro .
* Caisson de basses, avec satellites. 
* Amplificateur. 

Eléments facultatifs :
Console hip-hop / scratch.

Système d'éclairage.

Eclairage à Gobos (faisceaux lumineux), Stormbird, Scan à miroir..
.

Conseil : Avoir un appareil avec changement de couleur (combinaison de couleurs et Gobos).
Certains appareils possèdent les options suivantes : effet de tir / laser, prisme de miroir
dichroïques combiné avec rave de Gobos. 

Facultatif :
Machine à laser (vert ou rouge), Boite tournante,Stroboscope... 

Techniques nouvelles :
* Eclairage articulé 
* Projecteur de lumière noire (fait ressortir la couleur blanche des vêtements des clients).

Accessoires :
* Ampoules de rechange. 
* Structures pour éclairage.
* Elingues de sécurité et crochets (projecteurs).
* Câbles (Jack, nu, xlr, RCA…).
* Cellules / diamants (pour platine vinyle).
* Multi paires (liaisons, câbles).
* Casques.
* Enceintes de sonorisation (avec embase pour pied - facultatif)...

Facultatif : 
*Appareil Anti + Larsen (pour micro DJ)
*Machines à fumée, brouillard, bulles ou à neige.

Volet Technique.
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INVESTISSEMENT DE DÉPART

Votre investissement de départ comprend les éléments suivants :

Immobilisations :

*Acquisition d'un local (achat de terrain, construction, pas-de-porte, loyer) - voir ci-
dessous.

*Aménagement et installations.
*Matériel d'exploitation (voir macro).
*Mobilier de bureau et moyens de gestion.

Besoins en fonds de roulement et d'exploitation :
*Achats de départ. 
*Publicité de lancement (voir Volet Communication)…

Autres besoins de trésorerie : 

*Frais d'étude.
*Frais de constitution.
*Salaires d'un mois.
*Cotisations sociales. 
*Loyer du premier mois…

ESTIMATION DU COÛT D'OCCUPATION DU LOCAL :
Vous déciderez du moyen par lequel vous allez occuper votre local, selon votre budg-

et, mais aussi selon la nature de votre activité. En général, il n'y a pas de règles précises, ni de
barème spécifique régularisant les prix. Hormis auprès des établissements publics et semi-
publics (E.R.A.C*...), les prix subissent la loi de l'offre et de la demande.

Achat d'un terrain et construction :vous trouverez ci-dessous quelques prix d'acqui-
sition et les prix de construction par mètre carré.
A l'exception d'Agadir où les prix sont plus chers, ils varient entre 3.000 dhs  et 10.000 le m²
selon les emplacements. Pour les autres villes, les prix pour un bon emplacement varient entre
1.000 dhs et 5.000 m². Bien évidemment il vous faudra négocier les prix au maximum et vous
méfier des spéculateurs. Dans ce cadre, nous vous conseillons de faire appel aux agences immo-
bilières spécialisées. Quand au milieu rural, les prix, globalement, vont de 20 dhs à 150 dhs par
m², selon les infrastructures existantes et la proximité des routes nationales.

NB :      Urbain: inclus grands axes, zones touristiques, nouvelles zones à vocation d'affaires …
Rural : terrains à vocation non agricole

* E.R.A.C. : Etablissement Régional d'Aménagement et de Construction.

Volet Financier.
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 LE COÛT DE CONSTRUCTION PAR M² :

Les prix pour le gros œuvre varient entre 1.000 dhs et 1.200 dhs. Concernant les lots
uniques (villas, immeubles…), un peu plus élevés, ils sont compris entre 2.500 dhs et 3000 dhs. 

Important :
les coûts de construction subissent des variations selon le milieu (urbain ou rural) et

selon la ville, ceci en raison des coûts de  matières premières, des frais de transport, d'énergie,
de main-d'œuvre…

ACHAT D'UN LOCAL CONSTRUIT :

Les prix peuvent varier entre 10.000 dhs et 20.000 dhs par m², voire plus pour  les
bons emplacements à Agadir. Pour les autres villes, le mètre carré varie entre 4.000 dhs et
10.000 dhs le m² selon les axes.

LOCATION :

Pour la location, il n'y a pas de règle précise : vous devrez négocier les prix. Pour
Agadir, le prix du mètre carré varie entre 40 dhs et 80 dhs. Dans les autres villes, il est compris
entre 20 dhs et 40 dhs.

Une option très utilisée dans la région est le loyer avec pas-de-porte. Comparez les
valeurs, avec et sans pas-de-porte, et négociez au maximum. 
Le coût d'aménagement (hors construction) :compris entre 200 dhs et 900 dhs le m²,  selon la
décoration (moderne ou traditionnelle) et la qualité des matériaux utilisés… 

Important : les matériaux de décoration subissent des variations selon le milieu (urbain ou
rural) et selon la ville, ceci en raison des coûts de  matières premières, des frais de transport,
d'énergie, de main-d'œuvre…

N.B. L'aménagement n'inclut pas la reconstruction éventuelle de bâtiment.

Volet Financier.
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Pour calculer votre Chiffre d’Affaires, vous avez deux options:

1.Soit fixer un C.A. objectif en s'alignant sur la concurrence (les CAréalisés) pour
en ainsi déduire votre capacité d'accueil.

2.Soit vous décidez à l'avance d'une capacité d'accueil, pour ensuite calculer votre
chiffre d'afaire prévisionnel

1.Pour déterminer votre capacité d'accueil, en partant d'un chiffre d'affaires fixé d'a-
vance, vous devrez décider des paramètres ci-dessous.

A.C.A. souhaité.
B.Nombre de jours d'ouverture par an.
C.Prix de revient moyen par repas :
1. Petit déjeuner 2. Déjeuner 3. Dîner.
D.% de la marge bénéficiaire.
E.Prix de vente moyen de chaque repas  = C+D. 
F.Durée moyenne passée par repas (dépend du type de restaurant).
G.Plage horaire de service de chaque repas. 

Déterminez le Roulement Moyen (H) de chaque place, pour chaque type de repas, d'a-
près le calcul suivant : 

H = G / F. 

Volet Financier.

Estimation de l'investissement de départ, hors local.

L'investissement de départ dépend du type et de
la taille de votre restaurant. Généralement, pour démar-
rer un restaurant moyen, capable de générer des profits,
il vous faudra un investissement (hors local), allant de
600.000 dhs à 1.000.000 dhs,  comprenant aménagement,
équipements, matériel d'exploitation, matériel audiovi-
suel, téléphone, Besoin en Fonds de Roulement d'exploi-
tation…

36

Vous trouverez, dans la partie Annexes, une liste de  fourchettes de prix de matériels
de restauration. 

N.B. L'aménagement n'inclut pas la reconstruction.

Chiffre d'affaires prévisionnelles:
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Additionnez les résultats des trois catégories de repas ( I ), afin d'obtenir le C.A.
d'une place.

³                                                                      
I =  B         (Ei x Hi)                                                                                                 

¹                                                                                                                   
Ensuite, divisez le chiffre d'affaires prévu par la somme I (ci-dessus), puis ajoutez une

marge de sécurité de 20% (la plus utilisée). Ce résultat vous donnera la capacité d'accueil. 

CA souhaité                                       Capacité d'accueil =  x 1,2         
I

2.Deuxième cas : investir en fonction d'une capacité d'accueil fixée à l'avance. 

Pour cela, vous devrez décider des paramètres suivants :

M - Nombre de couverts.

C - Prix de revient moyen par repas :
1. Petit déjeuner 2. Déjeuner 3. Dîner
D -  % de la marge bénéficiaire 
E - Prix de vente (C+D).
F - Durée moyenne passée par repas (dépend du type de restaurant).
G - Plage horaire de service de chaque repas.

Volet Financier.

Détermination de la Capacité d'Accueil :

Pour chaque catégorie de repas (petit déjeuner, déjeuner,
dîner), faites le calcul suivant : 

Roulement Moyen de chaque place
x

Prix de vente (prix de revient moyen par repas + marge
bénéficiaire)

x
Nombre de jours d'ouverture par an.
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Donc votre chiffre d'affaires prévisionnel sera :
Gi

CA = B x M               x Ei / 1,2   
Fi

Pour un calcul plus réaliste, faites 2 calculs (un pour la basse saison et un autre pour
la haute saison). Ainsi, vous pouvez multiplier par un coefficient de 0.5 pour la basse saison et
par un coefficient de 1 pour la haute saison.

Pour les cafés le C.A. peut être calculé de la manière suivante :

Pour cela, vous devrez décider des paramètres suivants :

B : Nombre de jours d'ouverture par an.
C : Prix de revient moyen.
G : Espace d'horaire journalier d'ouverture
E : Prix de vente (C + G).
F : Durée moyenne que le client passe dans le café.
M : Capacité d'accueil décidée.

La formule ci-dessous vous donnera le C.A.

B x M                   E x G
C.A.=                             x

1,2                         F

Pour les activités nocturnes :

Chiffre d'Affaires découlant des droits d'entrée :

C.A. =  Nombre de clients moyen par jour (en fonc-
tion de la capacité de votre espace) x  Nombre de jours d'ouver-
ture par an x  Prix d'entrée.

En cas de vente de plusieurs produits avec une gran-
de différence de prix, dispatchez les principaux services, refaites
le calcul pour chaque service, puis additionnez les résultats.

Volet Financier.
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Prix de vente - Marge - Résultat.

Réaliser des profits est l'objectif de votre entreprise. Il représente la clef de votre réus-
site. Pour accroître vos profits, vous devrez augmenter les recettes et/ou réduire les dépenses.    

Si vous décidez de vous aligner sur la concurrence, vous devrez connaître votre prix de
revient à l'avance. De plus, vous devrez prévoir si vous serez capables, en fonction de vos capa-
cités financières, de mener une telle bataille.

Le prix de vente est le prix qu'un consommateur est prêt à payer pour votre produit. Le
prix de vente ne se fixe pas arbitrairement. Il représente la combinaison du prix de la nourriture
et de ce qui est nécessaire pour recouvrer les dépenses.

En règle générale le prix d'un plat  est équivalent à trois fois le coût de la nourriture,
mais cela peut varier selon le type de restaurant, les coûts de fonctionnement et les prix pratiqués
par vos concurrents.

Généralement : Prix de vente = prix de revient + marge bénéficiaire. 

Le prix de revient est l'ensemble des coûts engagés pour la fabrication et le service du
produit. Ces coûts incluent :

Les charges directes : achat de matières consommées…
Les charges indirectes: salaires du personnel et autres charges (frais de gestion, eau,

électricité...).

Pour garder une bonne santé financière, le coût des matières consommées ne doit pas
dépasser 30% du Chiffre d'Affaire. Il est aussi conseillé de maintenir votre marge brute au dessus
de 70%..

Les charges d'exploitation. 

Vos charges d'exploitation sont assez variées. Vous aurez :
* Achats consommés (matières premières liquides et solides, fournitures…).
* Frais de personnel. 
* Frais d'occupation du local.
* Autres charges : eau, gaz, électricité, téléphone…
* Frais de publicité.
* Assurances.
* Frais d'adhésion à des associations professionnelles.
*Droits d'auteur pour la diffusion de musique… 

Volet Financier.
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L'un des avantages de la restauration est le délai de règlement clients. Celui-ci est d'un
jour, avec en contrepartie un délai de règlement fournisseurs qui peut atteindre 60 jours (délai
fournisseurs à négocier).

Outils et méthodes pour une bonne maîtrise des coûts d'un restaurant :

- Faites une liste des spécifications des produits alimentaires : marques, tailles, quali-
tés, catégories, poids, délais et lieux de livraison.

- Mettez en place une politique de stock, disponibilité des produits, les commandes
urgentes et les produits de remplacement.

- Obtenez des soumissions auprès de plusieurs fournisseurs et comparer les rapports
qualité/prix.

- Comparez toutes les livraisons avec les bons d'achat et de livraison (quantité, prix,
qualité, températures...) et notez les informations dans un registre spécifique.

- Etablissez un budget prévisionnel et estimez toutes les charges. Comparez continuel-
lement les flux réels avec les projections déjà faites pour éviter tout déséquilibre imprévu de tré-
sorerie.

- Calculez les coûts de la nourriture périodiquement. Déterminez le coût réel de la nour-
riture consommée et vendue. Procédez à l'inventaire de votre stock durant ces mêmes périodes.  

- Assurez-vous que vos employés maîtrisent bien le volume des portions. Mettez en place
un dossier de référence des recettes précisant les plats, les portions et les ingrédients nécessaires.

- Contrôlez l'entreposage et veillez à la chaîne de froid. Assurez-vous que les produits
réfrigérés et les produits congelés sont rapidement entreposés dans la chambre froide. Les tempé-
ratures d'entreposage sont de 10° à 21°C  pour le produit secs et -18°C pour les produits congelés.

- Dès l'aménagement, pensez à la consommation en énergie. Pour cela, faites appel à
des professionnels en électricité et en gaz. 

Quelques ratios à surveiller :

* Le coût d'occupation d'un local / C.A. : 9 à 10% maximum.
* Frais de personnel / C.A. : 30% maximum.
* Marge brute : 70% minimum.
* (Pertes et Casse) / C.A. : 2% maximum.

Volet Financier.
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Volet Financier.

Conseils :

Le démarrage est une étape essentielle, où le risque d'erreur est quasi impardonna-
ble, voire fatal. Aussi, la réussite de tels projets, en plus de l'idée, dépend également des
conseils et recommandations de conseillers et d'experts. 

Ci-dessous, vous trouverez les catégories d'institutions et de professionnels capables
de vous aider à mener à bien vos objectifs:

*Centre Régional d'Investissement d'Agadir, son annexe et ses antennes (voir
Contacts & sources d'Informations).

*Cabinets Conseil, pour le démarrage (Etude de marché, technique, financière,
constitution, Coaching...).

*Avocats d'affaires, pour maîtriser, dès le départ, vos droits et vos obligations.
*Etablissements bancaires. 
*Agents en assurance.
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SOURCESDE FINANCEMENT & AIDES SPÉCIFIQUES :

Développement de la Micro-Entreprise touristique dans la Région.
Un budget de 15 mdhs pour 2005.

Intitulé.
Fonds Régional au profit du développement de la micro-industrie dans le secteur touristique.

Date de création.
Décision du Conseil Régional Souss Massa Drâa lors de sa Session Ordinaire du mois de sep-
tembre 2004.

Objectifs.
- Enrichir l'offre touristique et plus particulièrement dans le milieu rural ;
- Faire évoluer le modèle balnéaire actuel vers un modèle à valeur ajoutée ;
- Améliorer le produit touristique existant ;
- Créer des emplois : ceux qui engendreraient des retombées économiques très importantes

pour la Région :
* retombées directes estimées de 1 milliard à 1,5 milliards dhs / an et la création

de 150.000 emplois ;
* retombées indirectes par l'amélioration du produit touristique, et du taux de 

retour et la possibilité d'attirer une nouvelle clientèle touristique.

Budget alloué.
- Budget Régional 2005.
- Montant alloué : 15 Mdhs, sous forme de subventions.

La micro-entreprise concernée.
- Création ou développement d'entreprises opérant dans le secteur du tourisme ;
- Employant au moins 5 personnes;
- Le montant d'investissement ne dépassant pas 3 Millions dhs.

La contribution de la Région.
- La contribution est plafonnée à 900.000 dhs (ce qui correspond à 30 % de 3 Mdhs

fixé initialement au niveau de la Charte d'Investissement).
- Une formation continue de base, de mise à niveau ou de perfectionnement en 

animation et gestion touristique ;
- Une assistance technique et organisationnelle, ainsi qu'un suivi permanent des projets retenus ;

Les partenaires de la mise en œuvre du fonds.
- Centre Régional d'Investissement (assistance des porteurs de projets).
- Chambre de Commerce, d'Industrie et des Sevices.
- Délégation du Ministère du Tourisme, de l'Artisanat et de l'Economie Sociale.
- Conseil Régional du Tourisme.
- Réseau RELANCE.
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Volet Financier.
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Procédure de mise en œuvre de la contribution du fonds.
* Le porteur de projet trouve l'information nécessaire au niveau des Administrations suivantes :

- Région Souss Massa Drâa.
- Centre Régional d'Investissement.
- Chambre de Commerce, d'Industrie et des Services.
- Délégation du Ministère du Tourisme, de l'Artisanat et de l'Economie Sociale.

* Accompagnement des intéressés pour établir le Dossier de candidature constitué de :
- Une demande de subvention / participation signée du porteur de projet ou de son

représentant légal ;
- Le Formulaire de participation dûment rempli par le porteur de projet ;
- L'engagement du demandeur à réaliser le projet ;
- Tout document pouvant être utile pour l'instruction du dossier.

* Dépôt des dossiers en 8 exemplaires auprès de l'Administration de la Région Souss Massa Drâa.

* Transmission des dossiers aux membres de la Commission.

* Présélection des dossiers.

* Entretien avec les porteurs de projets présélectionnés.

* Accompagnement du promoteur pour la réalisation du Business Plan (formation).

* Sélection finale et validation.

* Transmission de la décision finale et notification des formalités à accomplir au porteur de projet.

* Signature de la convention de la mise en œuvre de la contribution entre le Conseil Régional
de Souss Massa Drâa, le Centre Régional d'Investissement, le Conseil Régional du Tourisme
et le Promoteur.

Les dossiers sont à adresser à l’une des entités suivantes:.
Conseil de la Région Souss Massa Drâa, Boulevard du Général Kettani,BP454,

80.000 Agadir.

Centre Régional d'Investissement Souss Massa Drâa, Imm. Iguenouane, Av. Mohammed V,
80.000 Agadir.

Annexe du C.R.I. à Ouarzazate, Imm. Dadès, Av. Moulay Rachid, Ouarzazate.

Un formulaire est à votre disposition aux adresses indiquées ci-dessus.

Leurs responsables sont à votre disposition pour vous assister dans la préparation des
dossiers de candidature.
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Comme dans tous les secteurs, des lois et règlements organisent le secteur touristique.
Aussi, pour certains projets d'animation touristique, vous devrez suivre des procédures pour créer
votre nouvelle entreprise et faire la demande d'une licence ou d'une autorisation.

LES PRINCIPALES ENTITÉS PUBLIQUES DÉLIVRANT LES AUTORISATIONS ET LICENCES :
-Centre Régional d'Investissement.
-Ministères ou Délégations concernés.
-Municipalités.

Afin de vous aider sur le terrain, vous trouverez, ci-dessous, quelques démarches léga-
les à suivre, ainsi que des renseignements législatifs.

Autorités concernées :
-Centre Régional d'Investissement.
-Municipalité.
-Délégation du Ministère de Tourisme.

Demande d'exploitation par type de restaurant :

Restauration rapide :
Demande auprès de la Municipalité :
Pièces :

*Demande au nom du Président de la Municipalité.
*Plan des lieux.
*Fiche technique des équipements à utiliser.
*Identité du promoteur (Carte d'identité nationale / passeport).
*2 photos.

Restauration à la carte :
*Même pièces, plus qualification ou expérience du promoteur ou préposée.

Bivouac :
Les demandes d'autorisation de bivouacs sont adressées au Délégué du Tourisme, par

lettre recommandée, avec accusé de réception ou déposées auprès de lui contre récépissé. Elles
doivent mentionner les informations nécessaires sur le bénéficiaire, l'itinéraire prévu, le lieu
d'installation choisi, l'effectif des participants, la nature des équipements envisagés, la durée de
séjour et comporter en annexe l'engagement de respecter les conditions particulières d'exploita-
tion des bivouacs. 

L’installation du bivouac est subordonnée à l'octroi d'une autorisation délivrée, au plus
tard, dans la semaine qui suit la date de dépôt de la demande, par le Wali de la Région, après avis
de la commission compétente.

Volet Juridique & Règlementation.
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Débit de boisson :

*  Certificat d'hygiène.
* Classement tourisme (demande de classement déposée auprès de la Délégation

Régionale du Tourisme).
*  La demande pour les boissons alcooliques, une licence de débits de boissons, de pre-

mière et deuxième catégorie est déposée au niveau du Centre Régional d'Investissement. Les indi-
cateurs que doit contenir cette demande et les pièces jointes sont :

.1 Pour les personnes physiques :
a)Les noms, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile du

requérant.
b)Un extrait de la fiche anthropométrique et du casier judiciaire du requérant, ayant

moins de trois mois de date.

Les requérants étrangers doivent, à défaut des pièces précitées, produire des documents
en tenant lieu dans leur pays d'origine. 

c)Deux photographies récentes du requérant.

2 pour les personnes morales :

Un exemplaire de leurs statuts datés, enregistrés, s'il y a lieu et certifiés conformes par
un dirigeant dont la signature doit être légalisée.

3° Dans tous les cas :

a)La catégorie de la licence demandée.
b)L'emplacement précis et le plan du futur établissement, son enseigne et la désignation du

propriétaire de l'immeuble.
c)Une copie certifiée conforme du contrat de location de l'établissement, le cas échéant.
d)Une attestation du bureau d'hygiène certifiant que le local remplit les conditions requi-

ses par la réglementation en vigueur

Night Club :

Même pièces plus autorisation spécifique sur demande de la Municipalité.

Volet Juridique & Règlementation.
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Procédures pour le classement des établissements touristiques :

Tout établissement touristique doit faire l'objet d'un classement en fonction de la desti-
nation de l'établissement concerné.

Le classement comporte deux phases successives et complémentaires : le classement
technique provisoire et le classement d'exploitation.

Tout projet de construction, de transformation ou d'extension d'un établissement touris-
tique doit faire l'objet d'un classement technique provisoire

Le classement technique provisoire est prononcé en fonction des normes minimales dimen-
sionnelles et fonctionnelles. Il n'a d'effet que jusqu'au classement d'exploitation.

Tant que l'établissement touristique n'a pas fait l'objet du classement d'exploitation, il
ne peut en aucun cas être exploité sous une catégorie supérieure à celle qui lui a été attribuée lors
du classement technique provisoire.

Toute transformation ou extension apportée, en cours de réalisation, à un établissement
touristique faisant l'objet d'un classement technique provisoire, doit être portée à la connaissan-
ce de l'autorité chargée du classement, qui décide, selon la nature des transformations apportées
à l'établissement, de maintenir le classement qui lui a été attribué ou de le modifier.

Le classement technique provisoire est prononcé, avant ou en même temps que l'autori-
sation de construire, par le Wali de la Région, après avis d'un Comité consultatif dit " Comité
technique de coordination des projets touristiques ".

Un procès-verbal du comité, dressé à la fin de chaque séance et signé par les membres
présents du comité, est adressé au Wali de la Région pour décision.

Le classement technique provisoire est prononcé dans un délai maximum d'un mois à
compter de la date de dépôt du dossier du projet, au Centre Régional d'Investissement ou direc-
tement à la Délégation du Tourisme concernée.

Volet Juridique & Règlementation.
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Ce dossier comporte :

* Une demande précisant l'identité du propriétaire.
* Une note descriptive du projet indiquant ses caractéristiques foncières, financières et  
commerciales.

* Un jeu de plans d'avant-projet.

Les demandes de classement d'exploitation sont adressées au Délégué du Tourisme, par
lettre recommandée, avec accusé de réception, ou déposées auprès de lui contre récépissé, deux
mois avant la date de la mise en exploitation de l'établissement.

FORMES JURIDIQUES :

La forme juridique correspond au cadre légal dans lequel vous exercerez l'activité. Il
est recommandé de ne pas partir avec une idée préconçue, mais de se pencher sur les différents
statuts afin d'en analyser les avantages et les inconvénients, par rapport au projet et à son envi-
ronnement. Votre choix doit être basé non seulement  sur la nature du projet mais aussi sur les fac-
teurs suivants :

* Nombre d'associés. 
* Capitaux disponibles. 
* Niveau de responsabilité engagé. 

Généralement dans ce secteur, les formes juridiques les plus utilisées sont la Personne
physique, la Société en Nom Collectif (S.N.C.) et, dans certains cas, la Société à Responsabilité
Limitée (S.A.R.L.).

Vous trouverez, dans la partie Annexes, un tableau expliquant les différentes formes
juridiques qui peuvent être envisagées avec leurs spécificités et leurs contraintes. 

FISCALITÉS :
En dehors des lois et des agréments, d'autres obligations financières vous seront exigées

vis-à-vis de l'Etat et des collectivités locales, à savoir : 

Droits d'Enregistrement :
Droits applicables aux principaux actes et opérations taxables :

*Vente de fonds de commerce : 
-Cas général : 5%.
*Vente de fonds d'hôtels, de restaurants, de débits de boissons alcooliques et d'éta-

blissements cinématographiques : 

- 10 % de la valeur d'acquisition. - 

Volet Juridique & Règlementation.
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*Actes de société : 

- Constitution et augmentation de capital de société :
Sur le montant des apports effectués à titre pur et simple : 0.50%.

- Sur le montant du passif pris en charge : droit de mutation en fonction  de la nature
des biens sur lesquels s'impute le passif

*Fusion de sociétés avec exonération du droit de mutation sur la prise en
charge du passif : 0.50%.

*Prorogation de société : 1.000 dhs.

*Dissolution de société : 
-Sans partage de biens sociaux : 200 dhs. 
-Avec partage de biens sociaux : 1%.

*Cession d'actions, de parts sociales et parts d'intérêts : 2.50%
*Baux et locations : 

-Baux d'immeubles d'habitation : 50 dhs.
-Baux de fonds de commerce : 300 dhs.
-Contrats de crédit-bail immobilier : 300 dhs.

*Donations : 

-  Donations faites entre frères et sœurs et entre époux : 1%.

TAXE SUR LES PROFITS IMMOBILIER :

-Taux : 20%.
-Droit minimum : 3% de la valeur de cession.

Impôt sur les sociétés :
Taux : 

-Taux normal : 35%.
-Produits bruts servis à des sociétés non résidentes : 10%.
-Profits sur cession de certaines valeurs mobilières immobilisées 
(titres de participation…), régime optionnel : 15%.

Volet Juridique & Règlementation.
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Tranches Taux Déduction 
0 – 20.000 0% - 
20.001 – 24.000 13% 2.600 
24.001 – 36.000 21% 4.520 
36.001 – 60.000 36% 9.560 
Au-delà de 60.000 44% 14.960 

 

Volet Juridique & Règlementation.

Taux Cotisation Minimal (C.M.) :
-0.50%.
-Minimum de la Cotisation Minimal : 1.500 dhs.

Impôt Général sur le Revenu (I.G.R.) :

Barème à appliquer sur les revenus à partir de 1999 :

Contribution sur les revenus professionnels exonérés se l'I.G.R. (L.F. 1992) : 
25% du montant de l'I.G.R. normalement exigible.

Taxe Urbaine : 

Taux proportionnel : 13.50%, cette taxe est calculée sur la base de la valeur locative
des terrains, constructions et immobilisations. La valeur locative est déterminée par l'adminis-
tration par voie de comparaison en appliquant les taux suivants :

-3% pour les terrains.
-4% pour les constructions et leur agencement.
-4% pour les machines et appareils.

Taxe sur la Valeur Ajoutée (T.V.A.) :

Taux : 
*Taux normal : 20%.
*Travaux immobiliers, transports : 14%, avec droit à déduction.
*Opérations touristiques : 10%, avec droit à déduction.
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Impôt des Patentes :

Cet impôt est dû par toute personne exerçant une activité industrielle ou commercia-
le. Il est calculé sur la base de la valeur locative. Son taux est fixé à 10%.

La valeur Locative est obtenue en appliquant au prix de revient les mêmes taux suivants :
-3% pour les terrains.
-4% pour les constructions et leur agencement.

-4% pour les machines et appareils.Exonérations :

*Impôt des Patentes pour 5 ans.
*Cotisation Minimale pour 3 ans.
*Taxe Urbaine pour 3 ans.

NB: la majorité des restaurants existants se mettent au régime forfaitaire.

Pour plus d'informations sur les lois en vigueur pour ce genre d'activités
Voici quelques bases à tenir :

*Dahir 1-03-59 du 10 Rabia I 1414 (12 mai 2003) portant promulgation de la loi 
11.03 relative à la protection de l'environnement.

*La circulaire conjointe n° 84 en date du 8 juin 1998 du ministère de l'équipement 
relative à l'organisation des plages et sa préservation des plages et des collectivités 
locales.

*L'ar rêté municipal permanent 306 du 16 Rabia I 1391 (12 mai1971) poratnt
règlement sanitaire de la ville d'Agadir.

*Dahir n° 1-02-176 du 1er Rabia II 1423 (13 juin 2002) portant promulgation de 
la loi n° 61-00 portant statut des établissements touristiques
(BN n° 5030 du 15 août 2002).

*Décret n°  2-02-640 du 2 Châabane 1423 (9 octobre 2002) pris pour l'application
de la loi n° 61-00 portant statut des établissements touristiques
(BO n° 5054 du 07 novembre 2002). 

*Aménagement et mise en valeur touristique de la baie d'Agadir.
*Déclaration d'utilité publique et procédure spéciale d'expropriation.
*IGR : Note circulaire commentant l'article 12 de la loi de finances n° 25-00 pour

la période du 1 / 07 au 31 / 12 / 2000 modifiant l'article 11 quater 
(note circulaire n° 708 publiée par la Direction des impôts le 19 juillet 2000). 

Volet Juridique & Règlementation.
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*I.S. : Note circulaire commentant l'article 8 de la loi de finances 1999 / 2000
instituant l'article 4 (Note circulaire n° 707 publiée par la direction des impôts le 21 
juillet 1999). 
*TVA : Note circulaire n° 711 commentant les dispositions de la loi de finances 2002 
modifiant l'article 8-29° (Note circulaire émanant de la direction des impôts publiée 
le 18 / 01/ 2002).

*Décret Royal portant loi n° 552-67 du ramadan 1388 (17 décembre 1968) relatif au 
crédit foncier, au crédit à la construction et au crédit à l'hôtellerie. 

*Réglementation des changes :
- Circulaire n° 1168 aux intermédiaires agréés, Rabat, le 5 septembre 1967.
- Circulaire n° 1502 aux banques intermédiaires agréées, Rabat, le 28 joumada 
-Circulaire n° 1571 aux banques intermédiaires agréées, Rabat, le 12 joumada I 
1412 - 19 novembre 1991.
-Circulaire n° 1606 du 21 septembre 1993 (importation et exportation de 

devisesdevises).
*Dotation touristique :

-Circulaire n° 1.686 aux banques intermédiaires agréées.
-Circulaire n° 1696 aux banques intermédiaires agréées, Rabat, le 15 ramadan 1424 

10 novembre 2003.
*Accords bilatéraux sur la coopération dans le domaine du tourisme.
*Dahir n° 1-59-194 du 25 hija 1378 (2 juillet 1959) portant ratification de la
convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules routiers privés,
de la convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme et du protocole 
additionnel à la convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme, relatif à
l'importation de documents et de matériel de propagande touristique, en date à New-
York du 4 juin 1954.
*Dahir n° 1-72-130 du 15 joumada II 1392 (27 juillet 1972) portant publication des 
statuts de l'Organisation mondiale du tourisme (OMT) et de leur annexe.
*Dahir n° 1-00-22 du 9 chaoual 14U (4décembre 2003) portant publication de 

l'Accord de siège fait à Rabat le 3 août 1998 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et l'Organisation du tourisme euro-méditerranéen (OTEM).

*Loi n° 014-83 portant approbation du principe de la ratification de la convention
portant création de l'Organisation arabe du tourisme par le conseil économique et 
social arabe le 13 février 1980. 

*Charte du tourisme durable, Lanzarote, 1995.
*Code mondial d'éthique du tourisme, Santiago, 1999.
*Déclaration de Djerba sur le tourisme et le changement climatique, Djerba, 2003. 

Volet Juridique & Règlementation.
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Volet Communication.

Les métiers du tourisme sont délicats. Ils requièrent des axes de communication qui
tiennent compte des nouvelles préoccupations des touristes, nationaux et internationaux, ainsi
que des nouvelles exigences à satisfaire, tant la concurrence est rude. 

C'est dans cet esprit que nous vous recommandons les trois axes de communications
suivants :

- Communication commerciale.
- Communication institutionnelle.
- Communication responsable ou sur le développement durable.

I - La communication commerciale.

Outre la qualité du service ou du produit que vous offrez aux touristes, vous devez rele-
ver un autre défi : celui de la communication commerciale, laquelle est nécessaire et dont les
supports doivent signifier des compétences relationnelles. 

Votre communication devra avoir pour rôles essentiels d'informer et/ou de convainc-
re le consommateur. Elle pourra avoir aussi pour but de faire essayer votre produit ou serv-
ice  et de renforcer ainsi son positionnement concurrentiel et sa notoriété.

De bonnes relations publiques et la publicité de bouche à oreille sont souvent les
meilleurs moyens de faire la réclame d'un restaurant ou d’un lieu de divertissement. Vous
pouvez aussi décider, selon votre marché et sa taille, de faire distribuer des prospectus, faire
paraître des annonces dans les journaux et magazines, généralistes et  spécialisés. 

Les supports les plus utilisés par les entreprises de votre secteur sont les guides tou-
ristiques, la presse écrite et internet.

Si votre emplacement n'a pas une bonne visibilité, nous
vous conseillons :

-Un plan au dos de vos cartes de visite. 
-La mise en place d'une série de panneaux de signa-

lisation claires et esthétiques, avec nom, coordonnées
(adresse, téléphone, fax et site internet) et des flèches indi-
quant le parcours vers votre établissement. Ne pas oublier
de placer plusieurs panneaux si votre emplacement est loin-
tain, car lorsqu'on commence à flécher, il faut y aller jus-
qu'au bout.
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Votre communication commerciale reposera sur deux grandes catégories d'actions.
1- Les actions hors médias. 

*La publicité directe.
Elles permettront une approche individualisée de votre consommateur via les prescripteurs : agences de
voyage, hôtels, résidences
Les supports recommandés sont :

-Mailings (ou les bus mailings qui permettent le routage de plusieurs offres en même 
temps).

-Grands affiches
-Téléphone.
-Prospectus.
-CD-roms.
-Représentants / commerciaux : aujourd'hui, la présence fréquente au sein des grandes

chaînes hôtelières et des organismes complémentaires de tourisme est quasi obligatoire, mettre en
place un représentant qui fera le tour est fortement recommandé  … 

*La publicité par l'événement :
Une panoplie de moyens est mise à votre disposition afin de mener à bien votre com-

munication commerciale par l'événement. La région Souss Massa Drâa, étant au centre du
Royaume,  est à l'origine de l'organisation de plusieurs événements tous azimuts, auxquels vous
pourrez prendre part comme sponsor et ce en regard de votre activité. 

Exemple pour un restaurant:
-Evénement sportifs : tournois, raids...
-Evénements environnementaux : séminaires, salons…
-Evénement culturels : festivals, rencontres culturelles…

*Les relations  Presse.
Selon votre taille, vous serez quasi-obligé d'utiliser les journaux et magazines, régio-

naux, nationaux et internationaux,  comme relais d'informations. De plus, vous mènerez une com-
munication auprès des journalistes afin de toucher vos cibles finales.
Vous trouverez ci-après une liste, non exhaustive des journaux et magazines, nationaux et régio-
naux, vendus dans la région.

2- Les actions médias ou la publicité médias.
En fonction de la taille de votre structure, votre budget de communication doit être

capable de couvrir vos actions de communication. Dans le cas d'une grand restaurant, votre
publicité pourra être diffusée par l'intermédiaire  de canaux de communication de masse.

Il est à signaler que la télévision est un média et que la chaîne, 2M par exemple, est un support. 

Pour vous aider à faire votre choix médias, vous trouverez en annexe les avantages et les
limites de chacun des médias.

Volet Communication.
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Volet Communication.

COMMENT FIXER VOTRE BUDGET DE COMMUNICATION ?

Pour fixer votre budget de communication, vous pouvez utiliser plusieurs méthodes.
Nous vous présentons ici les plus appropriées à votre métier et à la situation de démarrage:

*Détermination du budget publicitaire à partir d'un pourcentage du chiffre d'affaires :
généralement 4% au démarrage et 2% ensuite (à partir de la deuxième année).

*Détermination du budget publicitaire à partir des objectifs : vous fixez vos objectifs,
les moyens, les coûts de création et les honoraires des intervenants. Ensuite, vous faites la
somme de tous ces coûts, de manière à obtenir le budget nécessaire. Mais attention, il faudra
rester dans la limite de vos moyens.

*Détermination du budget publicitaire à partir de ceux de la concurrence : pour se
faire une veille concurrentielle est obligatoire. Cette méthode est particulièrement adaptée aux
marchés à forte concurrence ou pour élargir votre part de marché. 

II- LA COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE :

Aussi devriez-vous œuvrer pour la transmission de ces valeurs en utilisant les ressour-
ces de la symbolique. Ce qui suivra, vous outillera à mieux dialoguer avec les designers et les
graphistes et vous permettra d'évaluer le couple coût/impact.

Nous vous conseillons la confection d'une bonne  identité visuelle qui vous sera prop-
re et  vous permettra de vous  différencier  par rapport aux autres.

En plus de la communication commerciale,
vous devrez utiliser une bonne communication institu-
tionnelle afin de communiquer sur votre entreprise,
ainsi que sur ses valeurs et son éthique.

Pour les métiers du tourisme, les valeurs de
la disponibilité, de la crédibilité, de la confiance, de
l'abnégation, du dévouement et bien d'autres sont les
plus recherchées.
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Votre identité visuelle c'est : Le nom de votre entreprise (ou de votre marque s'il y a lieu),
votre logotype, votre couleur, votre typographie.

 Le nom : 
Il devra :

*Sonner : utiliser l'allitération  (répétition de plusieurs consonnes) ou l'assonance
(répétition de plusieurs voyelles).

*Accrocher : viser l'originalité.
*Signifier : renvoyer à l'activité.

Le logotype :
Il peut être soit : 

*Un siglotype : initiales de votre  entreprise.
*Un icotype qui peut être :
*Un zootype : image d'un animal.
*Un phytotype : image d'une plante ou d'un arbre.
*Un géotype : une forme géométrique.

Vous pouvez utiliser l'un et l'autre et confectionner un amphotype :

Les  couleurs :
Vos couleurs  doivent donner un sens à votre restaurant tout en respectant la charte

graphiqe nationale qui a désigné le marron et l'orange  comme couleurs officielles de la Région
SOUSS MASSADRAAet que vous pouvez utiliser  comme couleur dominante ou  comme cou-
leur dominée.

Vous pouvez interpeller  deux familles de couleurs :
*Les couleurs chaudes : le jaune, l'orange et le rouge.
*Les couleurs froides : le bleu, le vert et le violet.

Couleurs et tons recommandés :
pour la restauration : bleu, vert et noir.
pour les activités nocturnes : orange, rouge et jaune. 

Pour mieux comprendre la perception de chaque ton et couleur, voir en annexe.

 La typographie.

Il s'agit de la police de caractère que vous pouvez utiliser pour écrire le nom de votre
entreprise. Pour la restauration, nous vous conseillons la typographie droite qui signifie la pré-
cision, l'élévation et le respect de l'environnement. 

Nous vous signalons que pour la composition d'une identité visuelle le délai moyen
est de 2 mois.

Volet Communication.
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Volet Communication.

III- La communication responsable ou sur le développement durable.

Une grande partie de votre clientèle viendra d'Europe où on est sensible à la responsa-
bilité de l'entreprise et surtout de pays sensibilisés aux questions environnementales.

Vous devez donc œuvrer à travers vos activités à respecter l'environnement d'autant plus
que ce dernier est le vrai siège de votre activité.

Nous vous recommandons l'élaboration et l'affichage à l'entrée de votre entreprised'un
code de conduite, dit Charte d'Entr eprise, destiné à consigner votre philosophie relative au
développement durable.

Vous devez sensibiliser vos collaborateurs à agir afin de diminuer les impacts environ-
nementaux et protéger le milieu naturel.

Vous devez veiller à la cohérence entre vos messages et vos actions (ne parlez pas de
protection des animaux alors que vous décorez vos locaux avec des trophées de chasse).
Décorez en utilisant des images en lien avec l'environnement.

Veillez à respecter la législation en vigueur au Maroc.
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Idées +.

Club de Jazz.

Café Littéraire.

Café-Spectacle.

Restaurant Culturel.

Restaurant Berbère (Décor avec tables basses typiques).

Restaurant Bateau Mouche.

Restaurant spécialité Grillades. 

Restaurant diététique.

Sushi bar.

Bar à Vin.

Bar à Bière.

Bar à Eau.

Bar à Tapas.

Bistrot français.

Fast Food Poulet Frit (style Kentucky Fried Chicken).

Café avec pâtisseries marocaines.

Cafés spécialités Gaufres et Crêpes.

Snack mobile.

Boutique de produits locaux.
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Centre Régional d'Investissement - Agadir.
Imm. Iguenouane, Av. Mohammed V,
80.000 Agadir.
Tél. : 048.82.91.10
Fax : 048.82.69.80
www.cri-agadir.ma

Annexe & Antennes du C.R.I.
à travers la Région Souss Massa Drâa.

Annexe du C.R.I. à Ouarzazate.
Imm. Dadès, Av. Moulay Rachid,
Ouarzazate.
Tél. : 044.88.86.56
Fax : 044.88.86.54

Antenne du C.R.I. à Inezgane - Aït-Melloul.
Préfecture d'Inezgane - Aït-Melloul,
Inezgane.
Tél. : 048.83.41.14
Fax : 048.33.78.31

Antenne du C.R.I. à Chtouka - Aït Baha.
Province de Chtouka - Aït Baha, Biougra.
Tél. : 048.81.80.02
Fax : 048.81.03.00

Antenne du C.R.I. à Taroudant.
Province de Taroudant.
Tél. : 048.85.25.90
Fax : 048.85.20.18

Antenne du C.R.I. à Tiznit.
Province de Tiznit
Tél. : 048.60.12.00
Fax : 048.86.20.31

Antenne du C.R.I. à Zagora.
Province de Zagora.
Tél. : 044.84.72.14
Fax : 044.84.82.36

Wilaya de la Région Souss Massa Drâa.
Cité administrative, Agadir
Tél.: 048 84 01 03 / 84 02 96 /  84 08  34
Fax.: 048 84 04 14

Conseil de la Région Souss Massa Drâa.
Cité Administrative, Agadir.
Tél. : 048.82.17.99
Fax : 048.82.17.98

C.C.I.S. d'Agadir.
Av. Hassan II, Agadir.
Tél. : 048.84.71.24
Fax : 048.84.54.55

C.C.I.S. de Ouarzazate.
Av. Moulay Abdellah, Ouarzazate. 
Tél. : 044.88.28.32
Fax : 044.88.54.00

Office de la Formation Professionnelle et
de la Promotion du Travail.
Route de Marrakech, Cité Taddart, Agadir.
Tél. : 048.84.66.68
Fax : 048.84.66.69

Délégation Régionale du Tourisme
d'Agadir.
Imm. A,  Place du Prince Héritier, Agadir.
Tél.: 048 84 63 77
Fax : 048 84 63 78 

Délégation du Tourisme de Ouarzazate.
Av. Hassan II, Ouarzazate. 
Tél. : 044.88.24.85
Fax : 044.88.52.90

Contacts & Sources d'informations.
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Conseil Régional du Tourisme.
Imm. C.C.I.S., Av. Hassan II, Agadir.
Tél. : 048.84.26.29
Fax : 048.84.25.95

Agence Urbaine d’Agadir.
Avenue Moulay Abdellah, Agadir
Tél.: 048 84 70 07
Fax.: 048 84 70 79

Agence Urbaine de Ouarzazate.
Bd Mohammed VI, Près de la Province de
Ouarzazate.
Tél.: 044 88 25 90
Fax.: 044 88 21 47

Direction Régionale de l'Equipement. 
Avenue Hassan 1er, Cité Dakhla, Agadir
Tél.: 048 22 75 52
Fax.: 048 22 75 41

Caisse Nationale de Sécurité Sociale -
Direction Régionale.
Av. du Général Kettani, Agadir.
Tél. : 048.82.32.57
Fax : 048.84.03.81

Office National d'Electricité.
Av. Abderrahim Bouabid BP5215, Agadir
Tél.: 048 22 06 75
Fax : 048 22 07 30

R.A.M.S.A. (Régie chargée de l'alimenta-
tion en eau).
Angle rue Ibnou Laarabi, Agadir. 
Tel: 048 22 44 93
Fax: 048 22 01 15

Tribunal de Commerce.
Lot Najah Extension, Agadir.
Tél. : 048.23.69.64
Fax : 048.23.32.41

Agence Nationale pour la Promotion de
l’Emploi et des Compétences (ANAPEC). 
Avenue 11 Janvier, Cité Dakhla, Agadir
Tél.: 048 22 40 45
Fax.: 048 23 37 14

Direction Régionale des Impôts.
Avenue Hassan 1er, Cité Dakhla, Agadir
Tél.: 048 23 31 10
Fax: 048 22 76 00 

Service de la Conservation Foncière.
Cité administrative, Agadir
Tél.: 048 84 03 38
Fax: 048 84 07 49

Enregistrement et Timbres. 
Cité Administrative, Agadir.
Tél.: 048.84.05.31
Fax: 048.84.00.69 

Association des restaurateurs à Vocation
Touristique.
Tél. : 048.84.45.03
Fax : 048.82.54.41

Association Régionale des Agences de
Voyages et Transport Touristique d'Agadir
et du Sud (A.R.A.T.A.S.)
Tél. : 048.84.03.80
Fax : 048.84.03.28

Association Régionale des Guides et
Accompagnateurs de Tourisme d'Agadir
(A.R.G.A.T.).
Tél. : 061.28.73.28
Fax : 048.22.30.16

Contacts & Sources d'informations.
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Allemagne.
6, Rue de Madrid, Secteur Résidentiel,
Agadir.
Tél. : 048.84.10.28
Fax : 048.84.09.26

Espagne.
49, Rue Ibn Battouta, Secteur mixte, Agadir.
Tél. : 048.84.56.81
Fax : 048.84.58.43

Finlande (Consul Honoraire).
Hôtel Kamal, Av. Hassan II, Agadir.
Tél. : 048.84.28.17
Fax : 048.84.39.40

Portugal (Consul Honoraire).
Imm. Tarik Anoummou, Av. Hassan II,
Agadir.
Tél. : 048.84.38.99
Fax : 048.84.38.99

France.
Bd Mohamed Cheikh Saadi, Agadir.
Tél. : 048.84.08.23
Fax : 048.84.23.30

Italie (Consul Honoraire).
Imm. A, Av. Sidi Mohammed, Agadir.
Tél. : 048.84.30.93
Fax : 048.84.30.93

Norvège.
Av. des F.A.R., Agadir.
Tél. : 048.22.67.00
Fax : 048.22.11.06

Consulats.
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Annexes
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Grille de salaires.

 

Postes Salaire minimal  Salaire maximal  
Ouvrier SMIG 2.500,00 

Technicien 2.500,00 3.500,00 
Chauffeur de voiture 2.000,00 3.000,00 

Chauffeur de Bus 2.500,00 4.000,00 
Guide 2.500,00 4.500,00 

Représentant/ Commercial 2.000,00 4.000,00 
Hôtesse 2.000,00 3.000,00 

Secrétaire 2.000,00 3.000,00 
Comptable 3.000,00 5.000,00 

Chef cuisinier 
 (Selon type de  restaurant) 

4.000,00 9.000,00 

Commis 2.000,00 4.000,00 
Serveur 1.000,00 + Pourboire s 2.000,00 + Pourboire  

Vendeur/Caissier  2.000,00 3.000,00 
Barman 2.000,00 3.000,00 

Disc Jockey 2.000,00 3.000,00 
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Prix de matériels

Exemples de prix de matériels de restauration et d'activités nocturnes, dans la région
Souss Massa Drâa.

Fourchettes de prix (en dirhams) dans la 
région Type de matériel. 

minimum maximum 
Congélateur 4.666 23.343 
Ilot pour la congélation  17.491 28.553 
Réfrigérateur 5.726 56.581 
Vitrine réfrigérée  4.601 135.365 
Chambre froide 76.567 109.979 
Machine à glaçon  9..060 37.800 
Conservateur de glaçons  30.050 37.867 
Cuisinière 4.089 82.875 
Fry Top 11.590 45.101 
Friteuse 995 55.872 
Marmites, sauteuse, c uiseur 10.641 256.114 
Four 6.990 221.531 
Placard de fermentation  4.322 18.431 
Toasteur, Salamandre, chauffe 
plateaux 

1.321 13.351 

Grille, planches, hot dog, 
vitrocéramique 

3.150 10.232 

Pétrisseuse  10.296 25.381 
Laminoir 11.344 18.827 
Trancheuse 1.070 6.087 
Sauteuse   
Batteuse 1.723 5.942 
Cutter 7.959 23.335 
Cafetière 17.175 47.177 
Lave-vaisselle 9.224 33.448 
Sèche-mains 1.311 4.546 
Plonge  6.374 20.057 
Tables de travail  5.610 29.402 
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Formes juridiques : 

    Forme  
     Objet  

SA SARL SNC SCS Personne 
Physique  

SCA 

Nombre 
associé 

Minimum 
Cinq 

Deux 
(01) Associé 
unique 

Deux Deux 0 Cinq 

Capital 
Minimum 

300.000,00 
DH 

100.000,00 
DH 

Pas de 
Minimum 

Pas de 
Minimum 

- 
300.000,00 

DH 
 

Libération des 
apports 

¼ au moins 
lors de la 
souscriptio
n 

Intégrale 
lors de la 

constitution  

Intégrale lors 
de la 

constitution  

Intégrale lors 
de la 

constitution  
- 

¼ au moins 
lors de la 
souscription  

Cession des 
parts sociales / 

actions 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les 
statuts 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les 
statuts 

Non 
transmissible 
sauf accord 
unanime des 
associés 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les 
statuts 

 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les 
statuts 

Désignation 
d’un 

Commissaire 
aux comptes  

Obligatoire 

Obligatoire 
si : Capital > 
50.000,00 
DH 

Obligatoire 
si : Capital >  
50.000,00 DH 

Obligatoire 
si : Capital >  
50.000,00 DH 

 Obligatoire 

Responsabilité 
des associés  

A 
concurrenc
e de leurs 
apports 

Limitées 
Solidairement  
Complètemen
t Indéfiniment  

Complète 
pour 
commandités 
; limités pour 
commanditair
es 

Complète 
Indéfinie 

Limitées 

Qualité de 
commerçant 

Non Non Oui 

Oui / 
commandités 
Non / 
commanditair
es 

Oui Non 

Direction  

- Conseil 
d’Administr
ation 
- Conseil 
de 
Surveillanc
e 
-Directoire 

- 1 ou 
plusieurs 
Gérants 

- 1 ou 
plusieurs 
Gérants 

Les 
commandités 
sont des 
gérants 
Commanditair
es ne le sont 
pas 

Le 
propriétaire 
ou Directeur 
salarié 

- Conseil 
d’Administra
tion 
- Conseil de 
Surveillance 
- Directoire 

Responsabilité 
des dirigeants  

Civile et 
pénal 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Qui fait la 
constitution  ? 

- Cabinet    
   juridique  
- Fiduciaire 
- Notaire  
 

-Cabinet    
  juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 
- Créateur 
d’entreprise  

- Cabinet    
   juridique  
- Fiduciaire 
- Notaire 
- Créateur 
d’entreprise  

- Cabinet    
   juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 

- Cabinet    
   juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 
- Créateur 
d’entreprise  

- Cabinet    
   juridique  
- Fiduciaire 
- Notaire 
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Communication

Médias Avantages Limites 

Affichage 
-Audience élevée. 
-Possibilité de 
communication localisée.  

Peu adaptée aux produits ou 
services nouveaux.  

Presse nationale quotidienne 
ou hebdomadaire1 

Bonne sélectivité 
géographique. 

-Durée de vie brève. 
-Visuel sans qualité   
graphique (journaux).  

Presse  régionale2 

-Bonne sélectivité 
géographique.  
- Bonne sélectivité  de la 
cible régionale . 

- Durée de vie brève.  
-Visuel sans qualité  
graphique. 

 
Magazine3 

 
- Bonne qualité  du visuel . 
- Diffusion nationale.  
-Permet une bonne sélectivité 
du lectorat et donc de la 
cible. 

 
- Coût élevé.  
- Délai de parution long.  

Chaînes de télévision  : 
SRTM, 2 M. 
  

- Bonne mise en valeur du 
produit ou du service.  
- audience élevée.  
 

- Coût très élevé. 
-Réglementation spécifique 
pour certains produits ou 
services. 
 

 Chaînes de Radio  : SRTM, 
MEDI 1 et radios régionales  

- Coût limité. 
- Ciblage géographique . 

- Audience peu attentive.  

INTERNET 

-Média de portée 
internationale.  
- Messages ciblés et 
personnalisés 

- Audience limitée aux 
internautes.  
- éviter les  Spams  (messages 
publicitaires ) : souvent considérés 
comme  une pollution par les 
internautes. 
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Perceptions des couleurs et tons.

Couleurs. Perceptions. 

Bleu 
Apaisement, sécurité, vérité. Spiritualité, féminité, 
traditionalisme, justice, réalisme, tranquillité, satisfaction, 
propreté, fraîcheur, immensité  : ciel et mer.  

Violet Secret, sérieux, , intelligence, sens de l’esprit, lucidité. 
commémorations, loyalisme, passion. 

Vert 
Espérance, force, couleur rassurante, humaine, écologique, 
complexe et étrange.  Nature, fécondité , espoir. vie, prospérité, 
équilibre. fraîcheur.  

Noir 
Luxe, sérieux, Ésotérisme, différenciation, noblesse, élégance, 
obscurité. 
 

Blanc Pureté, quiétude, fraîcheur, perfection , sagesse, vérité, unité.  
 

Gris Indépendance, impartialité, grâce, intellect.  
 

Jaune 
Joie, clarté, soleil, lumière , jeunesse, intelligence, maturité, 
action. , tonicité 
 

Rouge 
Joie, accueil,  fougue , passion, force, optimisme, vitalité, 
virilité, évolut ion, chaleur.  puissance. stimulant. , ardeur  
 

Orange 
Communication, couleur stimulante.  ambition, allégresse, 
richesse, altruisme, réceptivité, profusion.  tonicité 
 

 

Tons. Perceptions.  

Blanc Pureté, quiétude, fraîcheur, perfection, sagesse, vérité, unité. 
 

Noir 
Luxe, sérieux, Ésotérisme, différenciation, noblesse, élégance, 
obscurité. 
 

Gris Indépendance, impartialité, grâce, intellect.  
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